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Memento bibliographique (suite).
— La force et le droit, le prétendu droit biologique,

par R. Anthony {i vol. in-16, 2 fr. 50, Alcan, éd., Paris).
— M. Anthony, qui est professeur à l'Ecole d'anthropolo¬gie

^ de Paris, a essayé de faire la discrimination entre le
droit et la force : on connaît • la célèbre maxime allemande
qui éleva la confusion du droit et de la force à la hauteur
d'une vérité scientifique et d'un dogme d'Etat.
M. Anthony ne. croit pas que l'évolution est « une marche

dans le sens du progrès t> ; il ne croit pas que la sélection
joue un rôle principal dans les. luttes entre espèces. Le droit
se rapproche, doit se rapprocher de plus en plus de l'idéal
qui est en nous pour créer la paix entre nous.

— Les Alsaciens sous le joug -allemand, par Charles
Wagner, 1 fr. 5?. — La question d'Alsace-Lorraine, parV.-H. Friedel, 2 fr. 50. — Deux excellentes brochures édi¬
tées chez Berger-Levrault. On ne publiera jamais assez de
brochures de ce genre pour faire connaître un pays» dont les
vraies tendances ont été si longtemps travesties par unnationalisme brouillon et tapageur. L'Alsace-Lorrame est
un pays grave et laborieux ; il a beaucoup souffert, enjeu
pluriséculaire des guerres entre la France et l'Empire : ne
-parlons de lui qu'avec tendresse, pitié et respect.

— A signaler également, sous le-bénéfice des mêmes obser¬
vations : L'Alsace-Lorraine terre de France, p,ir Jules
Roche, 1 fr., Payot, éd., Paris ; Le Droit et la question
du plébiscite en Alsace-Lorraine, par Maurice Bouchor, tir.
à part, s. p. de la revue VAction Nationale, Paris ; La So¬
ciété des Nattons, conférence par Noël Hardy, éd.
à. Epernay, 28 rue des Berceaux, s; p. ; bonne brochure de
propagande ; tous les arguments sont présentés avec clarté
et honnêteté ; La Société pes Nations, La morale inter¬
nationale et la Catalogne, par P.-M. Turrpl, librairie Ver-
daguer, Barcelone.

— Au service de l'ennemi, par l'abbé E. Wetterlé, (r vol.
in-16, éd .Bossart, Paris.) — Voici ce que î'pn lit dans
l'avant-propos : « Au lieu d'établir une thèse savante, j'ai

( préféré, dans les pages qui suivent5 tenter de faire com¬
prendre que, sous l'uniforme d'un 6pldat allemand peut
battre un cœur héroïquement français. Le récit, que j'ai
ébauché, n'est pas simplement imaginatif. Il repose sur
des données certaines. »
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Après la Victoire

US ORDRE DU JOUR w

Eii ces jours de gloire où la France tout entière
communié en un même sentiment d'allégresse,
Le Comité Central de la Ligue des Droits de

l'Homme,
Considérant que lés pires ennemis des Droits dé.

l'Homme et du Citoyen sont cès impérialistes alle¬
mands qui ont fait périr des millions d'hommes pour
asservir la France et l'humanité ;
Considérant que les meilleurs défenseurs des

Droits de l'Homme et du Citoyen sont les citoyens
et les peuples qui, au prix de leur sang, ont brisé
ce dessein tyrannique et empêché ce crime ;
Exprime, au milieu de la joie publique, ses sen¬

timents d'ardente admiration et d'infinie gratitude
aux soldats de la République et aux soldats des na¬
tions alliées ;
Palue le peuple français, champion du droit ;
Salue les femmes françaises, qui, c;n suppléant

les hommes pendant la guerre, en maintenant la vie
de la cité, ont contribué fortement à la défense des
Droits de l'Homme et du Citoyen, et ont ainsi mé¬
rité de jouir de ces droits ;
S'associe à l'élan de reconnaissance nationale qui,

à l'heure de la victoire, célèbre en la personne des
chefs actuels du Gouvernement et de l'armée fran¬
çaise l'effort accompli depuis le début de la guerre

(1) Comité Central (15 novembre!.
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par toutes les années et tous les gouvernements de
l'Entente ;
Félicite de même, avec une fraternelle reconnais¬

sance, tous les peuples alliés ;
Rend particulièrement hommage au Président

Wilson, ce grand Américain, ce grand citoyen du
monde, dont le génie-, au service des' Droits de
l'Homme et du Citoyen, a bien mérité de l'humanité ;
Constate, avec une joyeuse espérance, que cette

victoire des peuples libres sur la tyrannie impéria¬
liste allemande va faire triompher dans le monde les
principes de la -Révolution française et foncier la
paix sur la Société des Nations,

Lettre aux Sections(,)

Ohers Collègues,
Nous vous adressons l'ordre du jour que vient

d'adopter le Comité Central ; mais nous ne vou¬
drions pas nous en, tenir à cette communication.
L'heure que nous traversons est une heure unique

dans l'histoire. Des événements inouïs changent la
face du monde, et vont décider peut-être de l'avenir
de l'humanité. Vous jugerez naturel que nous nous
arrêtions avec vous devant ce spectacle. Tâchons
d'en saisir le sens et d'en recueillir la leçon.

I

Avant tout, chers Collègues, un sentiment rem¬
plit mon âme, et l'âme de tous les Français : la joie,
l'immense joie de la victoire.
(1) Comité Contrai (29 décembre).
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Un peuple qui a subi les quatre années d'où nous
sortons, aurait droit à un élan d'allégresse débor¬
dante, nVût-il d'autre bonheur que la Cil de son sup¬
plice. Que sera-ce si, par surcroît, il voit l'envahis¬
seur! perdu sans ressource, obligé de demander
gràée, prêt à subir toutes les expiations, n'empor¬
tant de son i'ormidiable attentat contre le genre hu¬
main, que la haine du," genre humain, ne reparais¬
sant enfin chez lui que pour s'abimer sous les ma¬
lédictions de tout un peuple ? C'est la première fois,
depuis un siècle, que l'invasion se termine ainsi.
Qu'il soit permis à la France d'en remercier la
République !
Et qu'il, nous soit permis, à nous, Ligue Fran¬

çaise des Droits .de l'Homme, de sentir dans lé
triomphe, comme naguère dans l'angoisse, notre
cœur battre toujours à l'unisson du cœur de la
F ranee.

II

Mais la libération, la victoire ne sont dues ni au
hasard, nà à la fatalité : c'est le fruit sacré d'un
effort où la France a mis le meilleur d'elle-même.'
C'est l'œuvre de ses grands morts, de ses glorieux
mutilés, de millions die soldats jeunes et vieux qui
ont appris à « tenir », cet qui était parfois plus diffi¬
cile que de mourir. C'est l'œuvre de nos paysans et
de nos ouvriers, de ces non combattants, qui se sont
fait dés âmes de eombattants. C'est l'œuvre de
nos femmes et de nos filles qui ont courageusement
entrepris, en plus du leur, l'ouvrage des hommes.
C'est l'œuvre enfin d'un pays à qui tout manquait
et qui a tout créé sous le canon de l'ennemi. Parce
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qu'elle a< pris ainsi le parti viril die se défendre mal¬
gré tout., au lieu de s'attarder en vaines lamentations ou en récriminations haineuses, parce qu'ellen'a douté ni du droit, ni d'elte-même, la France s'est
sauvée et elle a sauvé le monde.
De cette fierté aussi, la Ligue a, ,1e droit de pren¬dre sa part. Que de fois ne lui a-t-on pas demandéde fixer les limites du droit et du devoir do légitimedéfense contre la pire forme de l'oppression, cellede l'étranger ! La Ligué n'a jamais répondu qu'unmot : Jusqu'au bout 1

III

Joie saine, juste fierté nationale : ©st-Ce tout ?Non. Le propre de cette guerre est de ti© permettreà aucun peuple un isolement égoïste, pas plus après
que durant la bataille.
Le Chef de notre Gouvernement a tenu à hon¬

neur de le dire sans détour à la minute même du
triomphe : « Aucun des alliés n'aurait pu vaincre
sans le secours des autres. » Et c'est la vérité
même. Combattants de la première heure ou de la
dernière, chacun d'eux a joué un rôle décisif, chacunfut, à un moment donné, le facteur principal dusalut. Impossible d© faire 1© départ exact dés mé¬
rites, le dosage des services rendus à la cause com¬
mune. Il a fallu l'insurrection universelle de tout
ce qui dans le monde croyait encore à la justice
©t à la liberté pour briser la plus grande entreprised'hégémonie militaire qui eût menacé le monde.
De là le Caractère unique d© la victoire que nouscélébrons. A qui appartient-elle ? à tm peuple ? à uft

système ? Elle est liée à cet acte simple et sublime:
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des nations, que tout séparait, ont décidé de s'unir
pour défendre jusqu'à la mort un même idéal. Et
cet idéal d'hier va être la réaEté de demain.
La Ligue n'a-Lelfe pas le droit d'en saluer l'avè¬

nement, elle qui ne l'a pas attendu pour discerner
le véritable enjeu de cette guerre '? D'autres y
voyaient la rivalité de deux races. La Ligue ne s'y
est pas trompée. Elle a toujours dit : Ce qui est eu
question, c'est le principe même de la démocratie.
Ce qui va vaincre pour toujours ou disparaître pour
longtemps, c'est le droit de' la personne humaine,
affirmé dans la nation comme il l'était déjà dans
l'individu.
Et c'est bien, ce principe qui sort vainqueur cita

grand duel. ,

La guerre se termine tout autrement qu'elle n'avait
commencé.
Née, semblait-il, d'un incident particulier, elle

s'achève par une révolution d'une portée mondiale.
C'est le 89 des nations, seconde étape de la démo¬
cratie en train de conquérir le monde. Notre révo¬
lution avait publié la Déclaration de® Droits die
l'Homme ; celle-ci, cent trente ans après, proclame
le droit des peuples. Et, du coup, par la plus fou¬
droyante des catastrophes, tous les empires s'écrou¬
lent. Toutes les dynasties disparaissent. Autocrates
et autocraties font place au gouvernement des peu¬
ples par eux-mêmes.

IV

Voici donc, venue l'heure décisive.
Après la grandie guerre, la grandie paix !
L'humanité sait maintenant ce qui l'attend s! ja-
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niais pareille catastrophe pouvait recommencer.Aussi n'a-t-elle qu'un vœu ou plutôt qu'un© volonté
arrêtée : que cela ne puisse plus arriver. Voilà lapaix qu'elle veut, et ©lie n'en veut pas d'autre. Qu'on
ne lui parle pas d'un© de ces conventions imposéespar le vainqueur au vaincu comme un, dernier abusde la force. La seule vraie paix et la seule quipuisse durer, eest celle qui se prévaudra non pasde la fort.une des armes, mais des prescriptions éter¬nelles de la justice.
Ce cri de la conscience humaine, un, homme s'est

trouvé pour le faire entendre! à là terre entière. De¬
puis dieux ans le Président Wilson remplit devantle monde cette haute magistrature morale : il a
énoncé avec une invariable sérénité, avec une pré¬cision toujours plus lumineuse, les conditions du
régime de paix que l'humanité a résolu d'inaugurer.Pour que ce hardi programme se réalise, il nofaut pas seulement une grande œuvre de législa¬tion internationale, il y faut aussi une œuvre mo¬
rale, une œuvre intérieure d'éducation et de persua¬sion qui fasse pénétrer dans l'esprit ou plutôt dansle cœur de la nation les principes du nouveau Droit
des gens. Et, à cette œuvre-là, de toutes nos forces,
tous nous devons collaborer.
C'est à la Ligue d'en appeler sans cesse à la raison

et à la conscience publique, de tenir tête à l'assaut
des passions brutales qui ne sont, pas mortes, de
confondre tous les sophismes qui tenteront de nous
ramener aux vieilles méthodes die violence et de
ruse. C'est à elle d'opposer inlassablement à la
fausse gloire la vraie, à la France enivrée de con¬
quêtes, la Franc© soldat, du Droit et champion de la
liberté. C'est la Ligue surtout qui peut le mieux
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entreprendre de familiariser tous nos concitoyens
avec cette idée née en France et que l'Amérique nous
renvoie comme un hommage, la Société des Na¬
tions, c'est-à-dire une organisation qui, armant le
droit de la force de tous, fasse disparaître jusqu'à
la possibilité d'un geste de résistance.

V

Peut-être, ehers Collègues, sera-ce dans la mi¬
nute actuelle, entre la signature de l'armistice et
celle de la paix définitive, que nos Sections auront
à exercer le plus utilement leur action. Elles peu¬
vent contribuer à fixer l'altitude de notre peuple à
l'égard de l'Allemagne vaincue et, seinble-t-il, en
voie de transformation.
Un parti pris d'immédiat oubli et de confiance

aveugle choquerait le sens même de l'équité : la pre¬
mière condition pour le règne1 de la justice, c'est la
réparation des injustices.
Un parti pris de haine éternelle et d'exclusion

en principe de la Société des Nations serait la né¬
gation même du nouvel ordre die choses que les
Alliés entendent établir sur les bases, posées par le
Président. YVilson.
Entre ces deux entraînements contraires, la

France n'a qu'à suivre1 sans hésiter la. voie droite
que lui trace la tradition républicaine. Après avoir
fixé les conditions d'entré© dans l'Association mon¬

diale du Droit organisé, elle n'a pas à dire quand
et comment chaque notion remplira ces conditions.
Elle peut, elle doit s'en tenir à la réponse que sug¬
gérait hier l'homme d'Etat qui fut son premier re¬
présentant à La Haye, M. Léon Bourgeois :
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« La Société' de© Nations Cet de tendance univef-

« selle. Mais par son objet môme, elle ne petit ô'éta-
« blir qu'entre des nations libres, fidèles â la parole
« donnée, s'étant acquittées de toutes les- obligations
<( qui peuvent résulter de leurs fautes passées ét se
« donnant enfin, les unes aux autres, toutes les
« garanties nécessaires de fait et, de droit.

« Quand l'Allemagne réuoira-t-elle ces coodi-
« lions ?

- « C'est à cette heuredà fnênie qu'elle pourra re-
« veiidiquer 1e droit de faire partie de la Société
« universelle. »

Telles sont, chers collègues, les idées directrices
dont s'inspire le Comité Central. Il croit devoir les
recommander dès à présent à votre attention. Il aura
l'honneur de les soutenir devant le prochain Con¬
grès. Ï1 ne doute pas qu'elles n'y rencontrent, par¬
dessus l'inévitable diversité des points secondaires,
l'unanimité absolue quant aux principes. Et il est
heureux de voir à cette heure historique, la Ligue
des Droits de l'Homme, fidèle à son passé, repré¬
senter, dans sa modeste sphère d'action, l'icléal
môme qui a fendu possible aux Démocraties des
deux mondes cétte guerre à mort contre l'impéria¬
lisme militaire, qui leur a valu une première et écla¬
tante victoire' par les armes et qui demain y ajou¬
tera, victoire plus grande, l'établissement d'un nou¬
veau statut de l'humanité Imposé au monde entier
paf la conscience diu monde entier.

Le Président^
F. Buisson.



AUX POPULATIONS D'ALSACE El DE L0BBA1NE(,)

.Citoyennes cl Citoyens d'Alsace el de Lorraine,,
La Ligue française pour la défense djes Droits de

l'Homme et du Citoyen vous envoie, au moment où
tous reprenez votre place au foyer de la Nation, son
salut fraternel.
Votre cause a toujours été doublement chère à

la Ligue : en vos personnes, annexées contre leur
volonté à un Empare conquérant, les idées qu'elle
défend étaient opprimées Le Droit des peuples à
disposer d'eux-mêmes n'est-il pas le corollaire logi¬
que des principes proclamés dans la Déclaration des
Droits de l'Homme '? Nous sommes fiers autant
qu'heureux de saluer aujourd'hui, en même temps
que nos. frères délivrés, le droit restauré suivant
l'idéal dé nos pères.
Combien cet idéal voua est cher à vous-mêmes, la

Ligue ne l'a pas oublié. Les principes de 89 ont
réjoui vos vieux instincts démocratiques. Pendant
la Fètê dé la Fédération, lorsque les délégués de
toutes nos provinces vinrent affirmer solennelle¬
ment leur volonté de constituer la France une et
indivisible, vos délégués furent parmi les plus en¬
thousiastes. A Strasbourg, on alla planter sur le
pont du Rhin un drapeau tricolore ayee cette inscrip¬
tion : « Ici commence le pays de la Liberté. »
La République a fait tous ses efforts pour que la

France continuât à mériter ce titre, le plus noble
de tous. Elle n'a pas traité, elle, les hommes en
sujets ou en machines. Elle a entendu respecter et
faire respecter, à travers la diversité des croyances,
(1) Comité Central (23 novembre).

N°» 22-23. — 15 Nov.-b"- Déc. 1918
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le droil égal des personnes. Elle a mis dans lamain du peuple les moyens de contrôler et d'orien¬
ter l'action des gouvernements. Vous nous aiderez,
nous en sommes sûrs, vous nous aideriez, en citoyensfiers dé leur droit de cité retrouvée, à poursuivrecette grande œuvre de progrès humain.
Vive la France reconstituée !
Vive la République triomphante !

VIVE WILSGM!
Lors de Varrivée du Président Wilson à Paris, laLigue des Droits de VHomme a fait afficher et dis¬tribuer en tracts d'appel suivant :

VIVE, WILSON !

Les membres de la Ligue -.dies Droits de l'Homme,elt avec eux tous les Républicains dignes de ce nom,doivent au Président Wilson une particulière gra¬titude. ,/
Il n'a pas seulement entraîné son pays à, donnerau nôtre, au moment le plus critique de la' guerre,le plus généreux et le plus efficace des concours :il prête encore à notre idéal l'appui d'une autorité

sans pareille.
L'heure venue, après avoir épuisé toutes les pos¬sibilités de .conciliation, il a virilement 'fait appelà la force sans réserve : mais il a promis, il a averti

que la force victorieuse, dès le lendemain de la vic¬
toire, se mettrait et resterait au service du droit.
Il a déclaré, bien avant l'heure du triomphe, quecette guerre ne finirait pas avant que les torts faitsà la France en 1871 fussent réparés, avant que lesAlsaciens et les Lorrains, conformément à leur

volonté cent fois exprimée, fussent réunis à la nation
française ; il a proclamé en même temps qu'il nesaurait y avoir de paix durable tant que les peuples,où que cte fût, seraient traités cqnimie troupeaux,
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incorporés sans leur aveu, gouvernés sans leur con¬
sentement.
Il nous a aidés à finir glorieusement cette guerre :

il vient nous aider maintenant à tuer définitivement
ia guerre.
Il entend que restent coalisées les forces des na¬

tions libres, pour maintenir au service de la justice
une force nouvelle et supérieure qui rendra impos¬
sible toute velléité d'impérialisme.
Soldat du Droit, tribun de la Démocratie, apôtre de

la Société des Nations, tel nous apparaît ltenvoyé de
la grande république alliée.
Dans les idées qu'il défend, vous reconnaîtrez sans

peine plus d'un principe proclamé par nos pères il y
a bientôt cent cinquante ans.
À la fin du xviii0 siècle, au moment où furent ré¬

digés l'acte d'indépendance et la Déclaration des
Droits de l'Homme, la pensée américaine et la pen¬
sée française ont déjà collaboré étroitement, Il im¬
porte qu'elles collaborent demain, au moment où va
être rédigée cette déclaration du droit des peuples
qui va servir de code au tribunal des nations.
C'est pourquoi, au cri lancé avec tant de^ frater¬

nel amour par Les citoyens de la libre Amérique :
« Vive la France ! », vous .répondrez de tout votre
cœur par les cris de :
Vive Wilson ! Vivent les Etats-Unis d'Amérique !

Vive la Société des Nations !
Le Comité Central de la Ligue des Droits de l'Homme.

Pour recevoir M. Wilson
Nous avons publié dans les iournaux les convnuniquês

suivants i

I

La Ligue des Droits de l'Homme qui, depuis quatre ans
et demi, a soutenu dans des brochures, dans des tracts,
dans des résolutions et des centaines de conférences le pro-
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gramme de guerre et de paix que le Président Wilson aexprimé dans ses messages, se devait à elle-même de luimarquer à 1 occasion de son voyage en France son admi-ration .et sa gratitude.
Dans sa réunion d'avant-hier, le Comité Central a décidé :1° D'enyoyer une délégation à Brest pour l'arrivée duPrésident ;
29 D'inviter le-s ligueurs de Paris à manifester sur sonpassage ;
3° De lui f.ûirjp tenir une adresse';
4e De prier toutes les sections de la Ligue pendant &qaséjour en France, d'organiser de grandes réunions pourfaire connaître au public la doctrine de paix démocratiqueque le Président Wilson a exposée devant le r onde.

(9 décembre.)
If

Une délégation du Comité Central portera demainsamedi, dans l'après-midi, au Président Wilson, une adresseau nom de la JJgue des Droits de l'Homme.Le Comité Central prie les ligueurs de Paris et de lapanlieue de vouloir bien se joindre à lui.Le lieu do réunion sera indiqué dans quatre journaux: desamedi matin.

(12 décembre-)
III

Le jour où arrivait à Paris le grand citoyen qui nous aaidés à terminer cette guerre, et vient nous aider à tuer défi¬nitivement, la guerre, la Ligue des Droits de l'Hommeavait eu l'intention de convier ses membres à lui porte# unho-mmage de sa reconnaissance.
Le Gouvernement ayant mis à ces manifestations des con¬ditions inacceptables (1), le Comité CentraL a le regret d'yrenoncer. " '

(13 décembre.)
(1) On nous a demandé quelles sont les conditions <{ inac¬ceptables ». Voir plus loin (p, 817) Réponses à quelquesanp.Rfiar.v. .
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FAITES DES CONFERENCES

Nous domandons instamment à nos sections de vou¬
loir bien organiser, pendant le séjour de M. Wilson
en France, des conférences pour faire connaître au
public, qui les connaît mal, les idées du Président
de la République américaine sur les conditions d'une
paix durable par la Société dés Nations.
Nos collègues pourront consulter à cet égard la

conférence de M. Buisson, intitulée : La Paix Wil¬
son. et insérée dans ce bulletin (p.776), ainsi que la
bibliographie ci-dessous.
Le Message du Président Wilson, année 191?, p. 70-79 :

Commentaire par M. Emile Kahn du message présidentiel
sur la Société des Nations. — La Société des Nations, 1917,
p. 468-475 : Délibération prise par le C. C. et accompagnée
de divers textes et commentaires sur l'organisation de la
Société des Nations. — L'organisation de la Société des
Nations, 1917, p. 593-719 : Rapports présentés au Congrès
de 1917 et portant sur les Principes de la Société des Na¬
tions (M. Ferdinand Buisson), sur sa Constitution (M. J.
Heimessy), sur les Sanctions (M. Maxime Leroy), sur
l'Ebauche immédiate - de La Société des Nations (M. V.
Basch) ; — Message du 22 janvier i9î7, p 792 et suivantes :
C'est le testé intégral de cet important document. —
A M. ic Président Wilson, page» 1-4 ; Lettre adressée par
M. F. Buisson au nom du C. C. à. M. Wilson. — A M. le
Président Wilson, 1918, page 257 (adein). — La Société des
Nations, 1918, n°" 7-8 et 11-1G : Comptes rendus des débats
du Congrès dé 1917.

ENVOYEZ DES ADRESSES

lîn certain nombre de nos sections nous ont envoyé
des saluts, vœux ou adresses pour les faire tenir an
Président Wilson. Nous ne saurions trop les louer de
cette initiative. Il importe que le Président soit as¬
suré que dans l'œuvre qu'il entreprend, il a derrière
lui, avec lui, toutes la démocratie française. Nous
nous ferons un plaisir et un devoir de communiquer
à M. Wilson tout ce qui nous viendra pour lui de
toutes nos sections.
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La Faix Wilson
Conférence de M. Ferdinand BUISSON,

Faite au Grand-Orient de France, le 24 Novembre 1918.

Mesdames, Messieurs,
11 est inutile que je vcus dise combien il faut rabat¬

tre des promesses que le Président vient imprudem¬
ment de vous faire.
Je ne vous apporte ici, avec le témoignage des

sympathies profondes du Comité Central, qu'un essaide causerie, d'entretien familier, comme nous vou¬
drions qu'il puisse s'en faire beaucoup et beaucoupdans Paris.
A l'heure présente notre Ligue est persuadée qu'undes plus grands services qu'elle peut rendre, ce n'est

pas de faire de solennelles démonstrations, c'est de
réunir comme vous l'avez fait ici, un certain nombre,
un grand nombre de personnes désireuses de s'infor¬
mer, d'entendre au besoin le pour et le contre et de
se faire une opinion personnelle. 1! n'y a, Messieurs,
vous le savez, que les opinions personnelles qui sedéfendent et qui se répandent. Quand on les accepte
en quelque sorte par courtoisie, ou par une espèce dedéférence qui est de l'indifférence, elles ne comptent
pas.
Ce que la Ligue voudrait créer, c'est un courantde convictions. Et elle ne croit pas impossible d'yréussir : cette population parisienne, si ouverte à tousles genres non pas seulement de spectacles, maisd études, saura, si on le ljii demande sérieusement,répondre sérieusement aussi à cet appel.
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Voilà pourquoi nous sommes aujourd'hui ici.
Le sujet dont j'ai à vous parler, sur lequel je vais

vous demander d'écouter mes réflexions, mais sur¬

tout de faire les vôtres, est le plus actuel que l'on
puisse signaler, non pas seulement en France, mais
dans le monde entier. Quelle question, à l'heure pré¬
sente, serait plus palpitante que celle de la Paix ? La
paix est certaine, mais quelle paix sera-ce ? quelles
en seront les conditions ? quels principes vont i'ins-
pirer, et quel contrecoup aura-t-elle sur l'avenir du
monde ? C'est ce que nul ne sait, et ce que tous
doivent chercher à savoir.
Nous avions pensé à donner à cette réunion pour

titre : La Paix des Peuples ou la Paix Wilson.
Les deux titres sont synonymes. Le second a

l'avantage de personnifier, en quelque sorte, l'idée
dont la Ligue voudrait se faire la propagatrice. Per-
mettezHmoi donc, non pas de parler au nom du Pré¬
sident Wilson, je n'en ai pas le droit, mais de vous
dire comment nous comprenons sa pensée, comment
nous interprétons ses discours et ce que nous augu¬
rons de son très prochain voyage.en France.
Ceux qui, d'ici à quelques années, dans les Uni¬

versités, étudieront les déclarations du Président Wil¬
son comme on lit les grands textes historiques, ceux-
là, j'imagine, distingueront deux grands objets qu'on
peut appeler : sa doctrine de guerre et sa doctrine
de paix.
Premier objet : Il l'a dit avec une telle vigueur

que quelques-uns ont cru ou ont feint de croire que
ce grand ami de la paix devenait soudain un belli¬
queux, un partisan de la guerre, pour un peu on aurait
dit un (( exterministe ».

Le Président Wilson, par exemple dans son grand
discours de Baltimore, a posé simplement une con-

2
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dition préalable sans laquelle il n'y-a rien. « Il faut
vaincre. En d'autres termes, il faut détruire le mili¬
tarisme prussien, il faut détruire tout militarisme î >>
Et avec sa modestie et sa prévoyance d'homme
d'Etat, il ajoutait : « Ou si l'on ne peut pas le
détruire actuellement, il faut au moins le réduire à

l'impuissance totale. »Vpilà sa première idée.
La seconde, c'est qu'il ne faut pas que cela puisse

recommencer.

Voilà les deux points lumineux qui sortiront de
l'ensemble de ses paroles.

Sur l'un et sur l'autre, mettons-nous bien d'accord.
Pourquoi, d'abord et comment voulait-il la destruc¬

tion du militarisme ?
Il l'a expliqué lui-même. Longtemps, trop long¬

temps, on avait pu se faire illusion, on avait pu croire,
en Amérique, que c'était une guerre de plus, comme
l'Europe en est coutumière, querelle territoriale, riva¬
lité de peuple à peuple, lutte d'intérêts économiques.
Et aussi longtemps qu'on a pu vivre dans cette erreur,
on a pu soutenir que l'Amérique, fidèle à sa tra¬
dition, n'avait qu'à pester neutre.
Mais un jour est venu, et le Président Wiîson a

contribué à le faire venir, sinon avec la rapidité que
nous aviôns rêvée, du moins avec une telle splen¬
deur d'évidence que personne n'a pu s'y soustraire.
Un jour est venu où il a fallu s'avouer que la ques¬
tion posée devant le Monde était celle-ci : la Force
va-t-elle décider de l'avenir du monde ? Car il s'est
levé dans le monde un champion de la Force contre
ie Droit, si formidablement armé que c'est presque
un miracle s'ii n'a pas d'un bond écrasé toute résis¬
tance. S'il triomphe, c'en est fait de la vieille
croyance à la justice et à la liberté.
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C'est dans ces termes que le Président de la grande
Démocratie Américaine a représenté à son .peuple la
situation mondiale et lut a dit : « Nous n avons pas
le droit d'être neutres une minute de plus, car c'est
le sort du inonde qui se joue, le nôtre autant o.ue
celui de l'Europe. Nous y sommes, à bien voir la
réalité, les premiers intéressés, nous, Américains,
parce que nous avons été créés et mis au monde tout
exprès pour réaliser la démocratie, tout exprès pour
réaliset le type d'une Fédération de peuples libres
qui veulent vivre et au besoin mourir pour la liberté. »
Voilà comment l'Amérique est entrée dans- la

guerre, autrement que tous les autres pays.
Le rôle des Etats-Unis est tout à tait sut generis.

:Et il n'y a tien là qui puisse blesser le légitime orgueil
des Alliés, qui avaient su faire leur devoir sans atten¬
dre que l'Amérique fût en mesure de faire le sien.
Pourquoi la grande République intervint elle i

Etait-elle liée par un traité avec un pays quelcon¬
que ? Il n'y avait aucun traité. Alors de quel droit
les citoyens du Nouveau Monde se mêient-ils des
affaires de l'Ancien ?
;Le Président Wilson qui est un savant, un histo¬

rien du droit et des institutions juridiques a répondu :
t( Un acte qui affecte l'humanité tout entière touche
directement le pays de Washington, le pays fondé
par des hommes qui ont tout souffert plutôt que de
renoncer à lia liberté. On ne peut pas attenter à la
liberté des autres sans s'attaquer à la leur. C'est pour
cela que dans une guerre dont la liberté du monde
est l'enjeu les Américains jetteront jusqu'à leur der¬
nier homme et leur dernier dollar. »

C'est le caractère unique de cette guerre et par où
elle ne ressemble à aucune autre. C'est un duél à
mort qui a failli tourner à la défaite de toutes les
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libertés. Et si toutes les libertés -du monde entier n'ont
pas été écrasées, à qui le doit-on ? A tel peuple, à
tel autre ? Non, à tous ! Aucun n'aurait pu se sauver
sans les autres. Chacun, à son heure et à sa minute,
a été le grand facteur momentané du salut de tous.
Si la Belgique ne nous avait pas, en s'immolant elle-
même, permis de gagner quelques jours, quelquesheures, que serait-il arrivé ? Si l'Angleterre n'avait
pas loyalement pris l'engagement de se tenir à nos
côtés, avant même de savoir comment elle aurait une
armée, si l'Italie n'avait pas fait le geste de magni¬fique générosité que vous savez, si Fa Russie, elle-
même. avec son tragique effondrement, n'avait pascontribué par un énorme sacrifice d'hommes à divi¬
ser l'effort de l'ennemi, nous ne savons pas comment
eût fini ce drame ou plutôt nous pouvons l'entrevoir.
Et c'est parce que les Américains ont le sens de ce
ui a failli arriver que, du jour où ils ont reconnu leur
evoir, ils se sont sentis comme obligés à des prodi¬

ges pour regagner le temps perdu et apporter avantqu'il soit trop tard leur concours décisif à la libéra¬
tion du monde.
De là vient que dans cette guerre surhumaine la

gloire reste indivise. Des ouvriers de la premièreheure à ceux de la dernière, on ne saura jamais qui
a le plus fait pour le salut commun.

Ce qui est beau, c'est qu'il ait pu se produire dela part de l'humanité un élan pareil où les forces les
plus disparates se sont trouvées coopérer sous la seule
contrainte du devoir que tous ensemble ont compris,chacun à sa manière.
Ainsi a commencé cette guerre, ainsi a-t-elle fini.C est comme un coup de foudre qui a réduit en pous¬sière le plus imposant édifice d'autocratie militaire,celui-là même que le Président Wilson rêvait à peine



JV>» 22-23. — 15 Nov.-ler Déc. 1918 781

de détruire, tant l'impérialisme semblait sûr de domi¬
ner le monde.
Grâce à cette victoire qui n'appartient à personne,

parce qu'elle est celle de tous, voilà donc rempli glo¬
rieusement le premier point du programme Wiison.
Maintenant se pose la seconde, et vraiment la

plus difficile partie du problème : c'est la Paix.
Il peut sembler étonnant que le problème de la

Paix soit plus difficile que celui de la guerre, et sur¬
tout d'une guerre comme l'a été celle-ci. C'est pour¬
tant la vérité.
De même que la guerre fut une autre guerre que

les précédentes, cette paix aussi ne doit ressembler
à aucune de celles que vous connaissez. Celle-ci doit
être telle qu'elle entraîne l'impossibilité de recom¬
mencer cet attentat à l'humanité. C'est le caractère
que veut lui donner ce grand citoyen de l'Amérique et
du monde. Ne lui parlez pas d'un cintrât entre bel¬
ligérants, d'un traité imposé de force par le vainqueur
au vaincu. Ce n'est pas ainsi qu'il entend empê¬
cher le renouvellement des horreurs. Je sais bien que
beaucoup de nos concitoyens si vous leur dites :
(( Vous ne voulez pas que cela puisse recommencer,
n'est-ce pas? » vous répondront : « Certainement » et
vous énuméreront tout de suite un certain nombre de
moyens, des milliards de tribut de guerre, le démem¬
brement de l'Empire, l'annexion de la rive gauche
du Rhin et autres menaces qui sont comme la pre¬
mière explosion d'un sentiment de justice, de révolte
et d'indignation contre tant de crimes.
La paix stable et définitive que le Président Wii¬

son demande, non pas aujourd'hui, mais depuis le
premier jour, n'est pas fondée sur la violence fût-elle
même légitime. Car la violence engendre un besoin
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de revanche qui, tôt ou tard, rouvre l'ère des batailles.
Alors quelle paix peut-on faire ? Le Président

Wil'son l'a dit et redit tant de fois que quelques-uns
des lecteurs européens ont pu se trouver fatigués de '
sa répétition : « il n'y a qu'une paix qui puisse durer,
c'est la paix de justice pure. )) Il l'avait déjà dit
avant la guerre en des termes qu'on n'a pas compris
et qui permettaient l'équivoque : « Ce n'est pas une
paix de vainqueur qu'il faut, c'est une paix sans vic¬
toire. )) Nous avons pu, à ce moment-là, nous inquié¬
ter de cette parole, dont l'ennemi savait tirer parti.Mais depuis qu'il est devenu « notre associé )), le
Président nous à sans peine .amenés à comprendre, à
approuver sa pensée. Il veut une paix contre laquellele vaincu lui-même ne puisse pas protester, tant elle
sera évidemment un acte de justice, de droiture et
d'incontestable équité. Il veut que le vaincu soit lui-
même convaincu qu'il n'y a pas de solution ni plus
juste ni plus souhaitable pour le bien de l'humanité.

11 veut que le vainqueur n'impose pas d'autres
conditions que celles qu'il accepte lui-même, qu'il
ne fasse porter au vaincu qu'un seul joug qui n'est pasignominieux, celui de la Loi, celui du respect dû
par chacun à la liberté de tous.

Cette pensée, que beaucoup de nos hommes d'es¬
prit ont accueillie d'abord avec un sourire sceptique,il faut bien croire qu'elle a trouvé de l'écho dans le
monde. Ce ne sont pas seulement nos Alliés quil'adoptent. Voici nos ennemis qui déclarent y sous¬crire.

d' s déclarations qui nous viennent
du nouveau Gouvernement démocratique de l'Alle¬
magne. Je fais toutes réserve^, j'attends, je ne sais
pas, mais tout de même comment ne pas constater

ceux qui prennent pour paroles
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cet absolu changement de langage ? Comment tenir
pour insignifiantes les déclarations qui nous viennent
de partout, de Berlin, de Munich, de Vienne, de
Budapest? Toute l'Allemagne répète littéralement
et hautement le principe même que le Président Wil-
son avait demandé à faire proclamer par le monde
entier, à savoir : Le droit pour tous les peuples de
vivre libres et indépendants sans que le plus petit
n'ait rien à craindre du plus grand.
Alors, il y a donc un terrain commun entre nous

et nos ennemis, entre le vainqueur et le vaincu ?
Le démocrate français et l'impérialiste d'hier d'Al¬
lemagne ou d'Autriche reconnaissent donc, au-des¬
sus du droit de la force, le droit de l'Idée ? 11 y
a donc une conscience humaine qui parle plus haut
que les égoïsmes nationaux. La voilà, la base du nou¬
veau pacte international : la paix par le droit est
aussi forte et durable qu'est fragile et précaire la
paix par la force. Contre celle-ci un retour offensif
est toujours possible, il n'y en a pas contre l'autre.
C'est ce que sans doute l'histoire appellera un joui

la Paix Wilson.
Mais elle suppose bien des conditions remplies. Le

Président les a rappelées.
11 y en a une sur laquelle il a beaucoup insisté,

c'est qu'il ne veut pas d'une paix de bribes et de
morceaux consistant en clauses particulières attri¬
buant à l'un et à l'autre tels territoires, tels avan¬

tages économiques comme si cela n'intéressait que les
deux contractants. Aujourd'hui qui est intéressé dans
une guerre comme celle-ci ? Qui a le droit d'inter¬
venir ? C'est le monde entier. Le temps n'est plus,
et il ne reviendra pas, où la guerre ne touchait que les
belligérants. Elle fait souffrir tous les pays de tous
les continents de k terre. C'est pourquoi tous ont
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quelque chose à dire, tous ont le droit d'en hâterla fin.
C'est ce droit général de l'humanité qui justifiel'intervention américaine.
Ici, permettez-moi de vous donner un exemple dela puissance de pensée et de la forme tout améri¬

caine que le Président a su donner à son argumenta¬tion. Vous avez entendu parler du fameux principede Monroe. Chacun de nous s'en est tenu à la défi¬
nition courante : l'Amérique aux Américains, c'est-
à-dire que sur le continent américain il ne serait nul¬
lement permis à une puissance européenne de s'im¬
planter de force, soit par les armes, soit par la colo¬nisation.

Mi: Wilson, professeur de droit, a revisé cette
notion. « C'est une idée fausse, a-t-il dit, que devoir dans la doctrine Monroe une petite barrière
égoïste que, par prudence, nous aurions mise autourde notre continent. » Et il a expliqué que si cettedéfense du sol américain contre toute intervention
européenne avait bien été la première application duprincipe de Monroe, le principe allait infiniment plusloin. 11 a remis en lumière cette page d'histoire. Mon¬
roe était Président aux Etats-Unis vers 1820 et c'esi
en réponse à la Sainté-Alliance, c'est comme protes¬tation contre le Congrès de Vienne et le Congrès deVérone, qui prétendaient étendre la réaction mili¬taire et dynastique sur le monde entier, que le pré¬sident Monroe avait lancé son fameux message et il
ne l'avait pas lancé sans en prévoir les conséquences.M. Wilson, en citant les textes, a bien montré
ce qu'avait voulu dire son prédécesseur d'il y a cent
ans. C'était ceci : Nous n'admettons pas que par laforce un peuple quelconque s'impose à un peuple plusfaible. Nous ne l'admettons pas, parce que c'est une
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iniquité. Et pour faire à nous-mêmes, par nous-
mêmes, Ja première application de cette règle, nous
disons : « Chez nous, cela n'arrivera jamais. » Si fai¬
bles que nous fussions alors (car nous avions à peine
quelques milliers de soldats, quelques bateaux), nous
posions le principe du droit des peuples et nous
jurions pour commencer qu'à aucun prix nous ne le
laisserions violer en Amérique.
Aujourd'hui, l'Amérique est si près de l'Europe

que rien ne se passe sur l'un des continents qui ne
retentisse sur l'autre. L'Océan même n'est plus une
frontière. Aujourd'hui dans cette guerre européenne
c'est le sort du monde entier qui se joue et c'est pour
cela qu'aujourd'hui le principe de Monroe s'applique
au monde entier. Nous proposons à toutes les na¬
tions de l'univers de le reconnaître dans son expres¬
sion généralisée. C'est pour défendre ce principe que
nous passions l'Océan. »
Le Président aurait pu ajouter : « Et nous ne le

I repasserons pas sans que ce principe ait été solen¬nellement consacré. »

Comment donc peut-il l'être ? Nous ne songeons
pas, bien entendu, à tracer, ici, même le schéma

. du traité de paix. Mais essayons de fixer les idées
directrices qui pourront l'inspirer. Pour vous les sou¬
mettre aussi rapidement que possible, voulez-vous me
permettre d'imiter la manière américaine, cette forme
si simple et si modeste qui, quelquefois, nous sur¬
prend dans les discours du Président lui-même, je
veux dire cet exposé sous la forme de propositions
en quelque sorte numérotées ? C'est une façon de
parler presque télégraphique qui a l'avantage de met¬
tre à nu l'enchaînement même des pensées. Voici
celles qui résumeraient la thèse américaine.
L proposition. — Il n'y a pas de paix sans justice.
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Je viens de l'expliquer : la paix sera conclue sur !a
base du droit, non sur la fortune des armes. Elle
réalisera non le triomphe du vainqueur, mais le triom¬
phe du régime de justice et de liberté que le vain¬
queur a réussi à sauver en terrassant l'agresseur.

2e proposition. — Il n'y a pas de justice sans la
réparation des injustices.
Oh î ce sont les partisans de l'idée américaine qui

doivent être les plus fermes sur la revendication abso¬
lue des règles de justice, dont la première est de
réparer, de restaurer, de restituer, d'expier. Si quel¬
qu'un vient nous dire : passez l'éponge sur le passé,
hâtez-vous d'oublier, laissez dans le doute la ques¬
tion de savoir si c'était un crime ou non de violer la
neutralité belge, de détruire les usines et de torpiller
les paquebots, celui-là n'est pas un ami de la paix
du Droit, c'est un partisan masqué du droit de la
Force pour qui en somme il réclame l'impunité. La
lui accorder, consentir à ce que la paix commence
par cette concession, que le brigand emportera le fruit
de ses rapines et conservera tranquillement ce qu'il a
volé, ce serait installer tout l'édifice de la justice sur
une flaque de boue et de sang. Ce serait renier pré¬cisément le principe au moment même où l'on prétend l'affirmer.

3e proposition. — Il n'y a pas de réparation des
injustices, sans une juste sentence des tribunaux auto¬
risés pom la rendre.
N'allez pas prétendre que nous nous ferons à la

fois juge et partie, que le plaignant se fera justice àlui-même d'après sa seule appréciation. Nous devons
appliquer là le principe général. Il faut que l'un pré¬
sente sa plainte, que l'autre puisse se défendre et
qu'un juge impartial statue. Il faut qu'il y ait un
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jugement et des juges. Ainsi nous voilà — rernar-
quez-le bien — engagés à créer une juridiction qui
ne sera pas nous, qui sera au-dessus de nous et au-
dessus de la partie adverse, mais qui, par là même,
pourra rendre la justice avec une autorité absolue.

4e proposition. — Il n'y a pas de juges et pas de
jugements possibles s'il n'existe une Société des
Nations qui prête main-forte à la justice et qui dispose
souverainement des sanctions nécessaires pour faire
exécuter ses justes décisions.
Nous voilà donc arrivés au grand mot par lequel

finit la thèse du Président Wilson : la Société des
Nations.
Mettre les nations à l'état de Société, qu'est-ce

que cela veut dire ? Qu'est-ce que c'est qu'une
société ? Nous le savons tous. C'est une organi¬
sation qui consiste en ceci : que nous renonçons tous
au droit de nous faire justice à nous-mêmes, d'user
et même d'abuser de notre force propre, pour nous
défendre comme nous l'entendrons. Etre en société,
c'est n'avoir plus le droit de suivre son premier mou¬
vement, de veiller à ses intérêts par ses propres
moyens et ses propres ressources Alors ? Nous som¬
mes donc dépouillés de ce à quoi l'homme tient le
plus ? Nous perdons notre indépendance, notre sou¬
veraineté ? Au contraire, nous sommes infiniment
mieux armés que nous ne le serions dans îe système
de l'isolement individuel. Pourquoi ? Parce qu'il y
a une force collective qui dépasse toute résistance
possible. C'est cette force-là qui nous protège con¬
tre toute injustice et qui nous interdit par là même de
nous jeter les uns sur les autres. Mais l'existence
d'une société suppose, évidemment un certain degré
de civilisation. Supposez qu'il y ait tant de voleurs
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et tant d'assassins que les gendarmes ne soient plus
assez nombreux pour les arrêter : il n'y aurait pasde société possible. Si elle est possible dans toutes
les nations arrivées au point de civilisation qu'ont,
atteint par exemple celles de l'Europe, c'est que le
nombre des malfaiteurs, des criminels qui peut se
trouver dans la masse d'un pays est une quantité infini¬
tésimale de la population et qu'elle ne peut pas tenir
tête à la force publique. Une nation civilisée c'est
une société qui a aboli non pas seulement des voies
de fait d'homme à homme, mais la guerre de châ¬
teau à château, de cité à cité, de province à pro¬vince. Représentez-vous donc la France il y a mille
ans. Il y a mille ans, si on avait dit aux hommes
d'alors qu'il viendrait un temps où il serait possiblede circuler sur les routes sans être exposé à payer un
péage ici, une rançon là, à être attaqué au défilé pro¬chain, détroussé au prochain bois, menacé ou mal¬
traité partout, il aurait dit : ce n'est pas possible.Si même quelques siècles plus tard on avait prophé¬tisé qu'il viendrait un temps où la Bretagne, la Bour¬
gogne, la Normandie, la Provence vivraient paisibles
toujours et toutes ensemble et ne songeraient pas à
se faire la guerre, on aurait haussé les épaules endisant : quelle chimère I Comme si le monde pou¬vait ainsi se 'transformer ! Cependant, elle existe
cette société qui a pendant des siècles passé pourimpossible, et le fait qu'elle a enlevé aux individus,
aux cités, aux provinces le droit de se battre ne l'a
pas empêché d'être grande, forte, puissante, c'est au
contraire ce qui lui a donné une incomparable force
d'expansion.
Eh bien, Citoyens, ce qui a pu être fait entre quel¬

ques millions d'hommes peut s'étendre à quelquesmillions de plus ; il n'y a pas de raison pour que la
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morale adoptée et appliquée par chaque nation chez
elle ne le soit pas par elles toutes dans leurs relations
internationales.
Il nous est défendu de nous faire justice : nous ne

sommes pas désarmés pour cela. 11 sera défendu aux
nations de se battre, en résulte-t-il que ce sera l'anar¬
chie ? ,-j

« — Ah ! nous répondent beaucoup de nos conci¬
toyens, sur un ton de tristesse et de découragement. A
quoi bon tous ces rêves ? La guerre a toujours existé,
elle existera toujours. L'humanité n'a pas encore
trouvé le moyen de la faire disparaître. »
Citoyens, c'est une erreur. 11 vous semble que le

monde n'a pas évolué, mais c'est que vous ne vous
représentez pas la marche immense de son évolution
à travers les siècles. 11 vous semble que la guerre
n'est pas en voie de disparaître, mais vous oubliez
que jadis la guerre était la règle et qu'elle est deve¬
nue l'exception. C'était la pratique courante, ordi¬
naire, journalière et universelle quand l'Eglise a eu
l'heureuse inspiration de faire accepter la trêve-
Dieu. Ne dédaignons pas ce premier^ progrès. Le
monde a u raison d'en savoir gré à l'Eglise. Mais
ce que l'Evangile a commencé, la Démocratie qui est
l'Evangile laïcisé, doit et peut le continuer et l'éten¬
dre. Elle peut et elle doit faire comprendre aux
nations qu'aujourd'hui la guerre est un crime contre
l'humanité et que, du moment où il est possible de
la supprimer absolument, c'est le premier des devoirs
qui s'impose à la civilisation.
C'est le service que le Président Wiison croit avec

raison pouvoir rendre au monde. Espérons qu'à son
prochain voyage, de ses paroles, de ses conseils, de ses
exemples, sortira pour tous les Alliés, la même évi
dence que pour lui-même, à savoir que l'heure est
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venue d'ouvrir l'ère définitive dé la Paix organisée.Espérons qu'à cet appel généreux se rallieront
vite tous les hommes de bonne foi de tous les partiset de toutes les croyances.
La Ligue des Droits de THomme avait souhaité etelle a souvent demandé depuis deux ans qu'il fût fait

par les Alliés une solennelle déclaration collective,faisant connaître ce qu'on appelait jadis leurs buts de
guerre, disons plutôt leurs buts de paix, c'est-à-dire la
paix de justice, opposée à une paix d'annexions et de
conquêtes. 11 ne faut peut-être pas trop se plaindre
que cette déclaration n'ait pas été faite.
Si vous remarquez celles des différents gouverne¬ments, a commencer par lès nôtres, vous remarquerez

que sous dé's mots qui diffèrent, une même idée se faitjour.
Notre Président du Conseil ne passe pas pour ungrand ami de la Société des Nations. Cependant,c'est lui qui a dit qu'il voulait que l'on substituât aufégime de la violence le régime du droit organisé. Ledroit organisé, n'est-ce pas le synonyme de la Sociétédes Nations ?
Le même Président du Conseil, l'autre jour, dansle premier moment, dans la première ivresse de" laVictoire, àVez-voùs remarqué ce qu'il a dît auxChambres et sur quel ton il a indiqué sa pensée pre¬mière ? Le premier mot qui lui est venu à l'esprit àce moment où peut-être il eût été plus naturel de ne

penser qu'à la Victoire, est celui-ci : « Nous avonscombattu pour notre droit, nous voulons notre droittout entier, avec les garanties nécessaires contre leretour offeiîsif de la barbarie. De ce droit, nous neferons pas à notre tenir une revanche d'agressioncontre les agressions passées. C'est toute la libertéqui, dans la personne de nos soldats, vient de terras-
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ser toute la tyrannie. Au delà de tout, il faut que la
libération de la France soit la libération de l'Huma-
nité ! )>

iv i • •
L'homme qui, à cette heure-là, a parlé ainsi ne

peut pas être très loin de s'entendre avec le président
Wilson.
Nous avons un seul rôle à remplir, nous, simples

citoyens qui ne sommes revêtus d'aucun caractère offi¬
ciel, c'est d'aider l'opinion à s'éclairer, à comprendre
comment se pose le problème et comment il se peut
résoudre. Causez avec tous nos amis de tous, les
groupes et de tous les partis politiques. Quand quel¬
qu'un vous dira : « c'est bien difficile à faire, cette
Société des Nations, bien compliqué. » Répondez-
lui : oui, c'est difficile; oui créer cette union entre tous
les peuples de la terre, former de tant de volontés dis¬
tinctes une volonté unique de justice absolue et totale,
sans restriction ni exception, oui, c'est difficile ; mais
moins difficile encore que ce qui nous attend si nous
ne prenons pas ce chemin-là. Si nous prenons l'au¬
tre, où allons-nous ? A des guerres nouvelles, et nous
savons ce que c'est que la guerre à présent; la pro¬
chaine, si le monde en devait voir une encore, dépas¬
serait en atrocités celle d'à présent autant que celle
d'à présent a dépassé les précédentes. Les moyens
de destruction seront tels qu'il y va réellement de la
vie de l'humanité, de tout l'avenir de la civilisation.
3'il subsiste un peuple qui soit en état, parce qu'il
le voudrait, de déchaîner le pire fléau sur le monde,
il faut s'attendre à ce que dès demain tous les peu¬
ples les plus pacifiques, que tous les peuples de
liberté, de démocratie soient, eux aussi, obliges de
jeter dans le gouffre les milliards après les milliards
et de ne plus songer jour et nuit qu'à s'armer sous
toutes les formes, sur la terre et dans l'eau et dans
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['air et par tous les moyens imaginés et non encoreimaginés, sous peine de succomber au premier coupde force. »

Voilà pourquoi il ne faut plus qu'aucun peuplepuisse imposer aux autres sa volonté par la force ;voilà pourquoi il faut qu'une société des nationsdomine toutes les nations, voilà pourquoi il faut fairecomprendre à chacune d'elles, même à celles quiont été enivrées par les rêves de grandeur militaire,la supériorité morale, sociale et même matérielle etéconomique du régime de la paix que nous leur pro¬posons sur le régime de la guerre qui les a menés àleur porte. Voilà pourquoi il faut que la paix Wilsons'épanouisse en une paix de justice, de fraternité, paroù je n entends pas que nous ayons dès à présent lapossibilité d'arracher de nos âmes et de nos yeux lesspectacles que nous avons vus. Je le disais tout à1 heure[ ce serait trahir la justice que de consentir àl'impunité de l'injustice ; mais l'important c'est quenous^ restions nous-mêmes, comme les grands chefsde l'armée française l'ont si bien dit à leurs soldats,que nous ne nous abaissions pas à la tentation dereprésailles indignes de la France et que nous n'op¬posions a la force de I Allemagne écrasée par nosarmes que la force invincible et éternelle de la jus¬tice.
, A l'heure présente, la Ligue des Droits del'Homme peut avoir un rôle à jouer. Nous voudrionséviter les deux entraînements : celui de ceux qui sontprêts à crier : | Vive la République allemande ! », etcelui de ceux qui écrivent naïvement: « L'Allemagnen a pas changé de mentalité depuis 2.000 ans, il "luifaudra bien 2.000 ans pour en changer.' » Résistons àces deux entraînements de la passion.On nous demande en quel temps, sous quelle forme
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l'Allemagne pourra entier dans la Société des Na¬
tions. La seule réponse que nous puissions faire, la
voici : aucun peuple n'y entrera qui n'ait donné des
garanties formelles et matérielles de sa soumission
aux principes des nouveaux droits des gens, qui ne
se^ soit soumis au contrôle de tous, qui n'ait accepté
les obligations, les charges et les sanctions que la
Société des Nations exige de tous les membres. Pen¬
sons moins à l'Allemagne et plus à la Société des
Nations. C'est elle qu'il faut constituer, c'est elle
qui fera sa loi et fera librement accepter par tous
les_ peuples qui ne veulent plus ni être des peuples de
proie ni supporter qu'il y en ait sur la terre.
Qu'une telle Société s'institue par la volqnté de

tous, qui croyez-vous qui puisse lui résister ?
S'il était une Nation qui ne voulût pas souscrire

au pacte universel, qui prétendît rester en dehors, et
se dresser contre les neuf dixièmes du genre humain,
tout lui serait aussitôt fermé dans le monde, toutes
les portes, toutes les communications, plus un signe
de vie, plus trace de relations quelconques, ni com¬
merciales, ni industrielles, ni financières, ni sociales,
rien. C'est l'isolement absolu, c'est la mort. N'ayez
pas peur : pas une nation n'optera pour ce régime,

Nous demandons à la Ligue des Droits de
l'Homme, à ses amis, à ceux qui voudraient faire sa
connaissance, de se ranger à cette théorie qui nous
vient d'Amérique, qui lui était venue de France et
qu'elle nous renvoie, comme une sorte d'hommage.
Nous les supplions de contribuer à cette grande révo¬
lution : que bientôt le Droit soit la loi du Monde,
que cette loi se fonde non sur la force, mais sur
l'unanime soumission à la justice et qu'en somme
ce nouveau régime soit imposé au monde entier par
la conscience du monde entier.
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Les Libertés publiques
et la réparation des Injustices(1>

Le Comité Central de la Ligue des Droits del'Homme,
Considérant que si l'était de guerre et l'invasiond une partie du territoire national ont pu. rendre, né¬cessaires certaines restrictions à l'exercice des liber¬tés publiques et ont pu, dans une mesure qui a ététrop fréquemment excédée entraîner provisoirementl'institution d'une législation et de juridictions excep¬tionnelles, il importe d'une part que le retour àl'exercice desj.libertés publiques soit, assuré ; d'autrepart que les injustices ou les erreurs que ce régimeexceptionnel et provisoire ont engendrées et favori¬sées soient réparées,
Emet le vœu ;■

Que les libertés publiques soient restaurées : i° parle retrait immédiat du décret du 2 août 1914 qui ainstitué l'état de siège ; 2° par l'abrogation immédiatede la îod du 5 août 1914 sur les indiscrétions de la
presse ; 3° par La suppression totale de la censure
politique et diplomatique ; 4° par le retour à la légis¬lation d'avanit-guerre sur le droit de réunion et d'as¬
sociation.

Le Comité Central demande ém outre :
1° L'abrogation des législations et juridictionsexceptionnelles du temps de guerre et en particulierle rétablissement de toutes les garanties de la dé¬fense en matière disciplinaire ou pénale ;
2° La révision de tous les arrêts, jugements et dé¬

cisions rendus pendant la durée des hostilités, soit
pour ^survenance de faits nouveaux de nature à éta¬blir l'innocence de la personne condamnée ou frap¬pée soit pour omission des formes et garanties pres¬crites par la législation de droit commun.

(1) Comité Central 29 novembre.
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CONTRE LA DIFFAMATION
Le Comité Central a adopté dans sa séance du 13

décembre 1918, un premier ordre- du jour dont voici
le texte :

•Considérant que la législation a-ctuelle ne permet
pas la répression rapide et efficace des délits de \dif-
iamation et de refus d'insertion ;
Qu'il y a urgence à remédier à cet état de choses

qui favorisé de façon scandaleuse les diffamateurs
professionnels ;
Considérant, d'autre part, que lorsqu'une personne

visée dans un article de journal ou dans une publica¬
tion, entend user du droit de réponse, il importe
beaucoup plus d'assurer la prompte résolution de la
réponse que de faire prononcer contre le journaliste
récalcitrant une peine d'amende ;
Que le refus d'insertion constitue un délit prévu

par l'article 13 de la loi du 29 juillet 1881 ;
Oue la procédure répressive à suivre, quelque ra¬

pide que l'on puisse tenter de la rendre, entraîne né¬
cessairement des délais qui diminuent considérable¬
ment l'efficacité de la réponse ;
Qu'un mode de procéder plus prompt doit être mis

à la disposition de la partie intéressée ;
■ Estime que, sous réserve de l'examen d'une ré¬
forme plus profonde, il convient de demander immé¬
diatement au Parlement l'adoption des mesures sui¬
vantes :

I. .— Pour assurer ta rapidité fie la procédure ré¬
pressive :

a) Inscrire dans la loi un bref délai à impartir au*
tribunaux pour juger les affaires de diffamation et
de refus d'insertion, et inviter le Gouvernement à
prendre toutes les mesures nécessaires (création de
chambres de tenue d'audience supplémentaires ou
toutes autres meàutres appropriées pour que ce délai
soit respecté) ;

b) Interdire tout appel de pourvoi en cassation sur



N08 22-23. — 15 Nov.-ler DéC. 1918
les exceptions, même d'incompétence, avanlt le juge¬ment sut le fond, ainsi qu'il en avait été décidé, dès1890, par le Sénat dans un projet de loi resté sanssuite (V. D'ailoz 1908.4.62) et suivant la règle admise,en matière civile, devant les juges de paix (art. 14 dela Loi du 25. mai 1848).
II. — Pour renc(re la justice accessible aux victimesde la diffamation :
Prendre la juridiction correctiionnblle seule; com¬

pétente en La matière, sauf à l'égard de. centaines
catégories de personnes limitaitivement désignées :ministres, membres des deux Chambres, par exemple.
III. — Pour rendre la répression plus efficace :
Inviter le Gouvernement à prescrira aux représen¬tants du Ministère public die conclure verbalement

dans toutes les affaires de diffamation oui de refus
d'insertion, en insistant auprès des juges pour lafixation des peines et surtout des réparations civilesélevées.

IV. — Pour rendre efficape l'exercice du droit de
réponse :
Décider que la personne visée pouiTa s'adresser au

juge des référés, lequel, après avoir examiné si la
réponse n'eslt pas de nature à nuire aux intérêts lé¬
gitimes du journaliste ou de tiers et si elle ne pré¬sente pas, en égard aux nécessites de lu défense, unelongueur abusive, ordonnera, le cas échéant, l'inser¬tion immédiate de. la réponse, sa décision entraînant
de plein droit, à l'égard du journaliste, une- astreintede cent francs par jour de retard, sauf à la partie in¬téressée à réclamer, par voie principale, s'il y a Lieu,de plus amples dommages-intérêts ;
Etant entendu qule la décision de la juridiction

répressive^, ne pouvant être préjugée et influencée
par une décision d'ordre civil, la personne visée quiaura usé de cette voie ne pourra plus, conform.ément
aux principes généraux du droit, (recourir à la voie
pénale.

16 décembre 1918.
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AU PARLEMENT
La Ligue des Droits de l'Homme n'est point sus¬

pecte d'hostilité envers le Parlement. Elle le défend
depuis vingt années contre les calomnies de la réac¬
tion. Elle a défendu récemment et continue de dé¬
fendre son couvre patriotique de préparation de nos
armées avant la guerre, son œuvre patriotique d'or¬
ganisation de nos armées pendant la guerre.
Mais elle constate avec tristesse que de jour en jour

son action se relâche, au grand dommage de la répu¬
tation et des intérêts de notre pays.
Les séances de la Chambre sont de moins en moins

suivies. A la Commission des Affaires extérieures
qui devrait en quelque sorte siéger en permanence,
nous savons que le plus souvent quelques dépultés
seulement sont présents.
Au lendemain, de l'armistice, nous aurions pensé

que le Parlement d'un Nation qui a combattu pour le
Droit, proclamerait d'urgence la restauration de nos
libertés publiques et en particulier de la première
de toutes : le droit de parler et d'écrire. L'état de
siège persiste. Jamais la censure n'a sévi avec plus
de rigueur.
A l'heure où vont se poser a la Conférence de la

Paix les problèmes les pins graves pour la vie de lu
France et pour la Paix du Monde, la Chambre lia
même pas exigé de son Gouvernement les moindres
explications sur ce que serai, son attitude. Ailleurs,
dans tous les pays §c l'Entente, il est permis de dis¬
cuter librement dans la presse, dans les réunions,
au Parlement, toutes les questions de politique étran-
o-ère En France, par la faute des Chambres, le

'•
silence devient la loi. Est-ce pour perpétuer ce même
régim©< que sept millions de soldats ionlb offert leur
vie et que plus d'uni million sont morts ?
C'est par de tels procédés qu'à toute époque les

hommes au pouvoir ont suscité, le mécontentement,
provoqué le désordre. C'est par un tel abandon que
le Parlement d'aujourd'hui apporte à la campagne
antiparlementaire ses plus spécieux arguments.
La République n'est plus qu'un mot lorsque le
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Parlement cesse d'accomplir avec indépendance) satâche essentielle de contrôle.

(16 Décembre.)
Une Ligue Grecque des Droits de l'Homme
Déjà il existait une ligue b'^ge, une ligue rou¬maine, une ligue espagnole^ Nous -venons d'ap¬prendre avec plaisir quà Athènes s'est constituée uneLigue grecque pour la défense des Droits de l'Hommeet du Citoyen.

.Loucas Nacos, député cPAttique, président dela Ligue Hellénique, a envoyé au Comité Centrall'adresse suivante :

30 octobre.Nous sommes heureux de vous annoncer la fon¬dation à Athènes de la Ligue Hellénique pour la dé¬fense des Droits de l'Homme, inspirée des statuts dela Ligue de Paris.
Les descendants des fondateurs de la première Ré¬publique qui fut au monde, les petits-fils de ceux quiles premiers en Orient ont relevé le drapeau des prin¬cipes de votre grande Révolution, qui ont lutté etversé leur sang pour le triomphe de ces principesdans les Balkans, ceux qui ont lutté pour libérer leurpays d un roi traître et livré à l'influence prussiennepeur pouvoir combattre aux côtés des soldats luttantpour la liberté, saluent par notre intermédiaire Vit-lustre président de la Ligue française glorieuse parses luttes pour la liberté, et envoient à Vhéroïguepeuple français, plus glorieux que jamais, un salutfraternel.
Président : Loucas Nacos, député ; vice-président :Jnrasybolo Petmezas, professeur à l'Université ■ se¬crétaires généraux : Jean Petsopoulo, directeur dujournai républicain « Lezospastis t> ; Nicolas Yanniodirecteur du journal n Socialismos ».
Le Comité Central a répondu en ces termes à ladate du 4 novembre :
En ce jour de gloire, où sous l'irrésistible élan dessoldats héroïques des alliés de TOccident et deOrient, croule de toutes parts la barbarie teutonne,
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la Lique Française des Droits de L'Homme salue avec
enthousiasme la fondation de la Ligue sœur .ï • l'Hel-
ladc File est heureuse ci fière d'avoir essaime dans
la ville sacrée de Pallas Athénéqui ne fut pas seule¬
ment Promakos (1) mais qui fut aussi iVomothé-
toussa il) et démokratia ; dans le pags grand entre
tous où, aiiec tort, la science et la philosophie naquit
le Droit, non seulement le droit écrit mais te droit
non écrit universel et immuable que la Ligue des
Droits de Fllomme a assumé la noble mission de de-
tendre partout où il Iest uiolê. Salut fraternel au
Comité et au glorieux peuple grec.

League to enforce peace
Le Comité Central de la Ligue des Droits de l'Homme,

s'est réuni, le Y* mai 1918, sous lu presider.ee de
M Ferdinand Buisson, pour recevoir M. Hamilton
Hait, vice-président d'e la Ligue Américaine to enforce
peace.
Etaient présents : MM. Ferdinand Buisson A.Jer-

dinand-Herold, Sicard de Plauzolles, C. Bouglé, henri
Guernat, L. Martinet, L. Brnnschvicg, membres du
Comité Central. , -
Assistaient, en outre, a la seance : MM. Hamilton

Hait. William Wadhams, Benderson, Marias Moatel
■Jean Hennessy, députés : A. Aulard et Ltvy-Brunl,
professeurs, à. la Sorbonne ; Gouguenheifn.
M F Buisson dit le plaisir qu'a- le Comité Central

de recevoir M. IiamiUon Hait, vice-président de Im¬
portante ligue américaine : « League to enforce
peace x>. Il demande à M. Hamilton Hait de donner a
l'Assemblée tous les renseignements utiles sur cette
association.
M. Hamilton Hait adresse un cordial salut aux

membres de la Ligue des Droits de 1 Homme. La
Lisrue to enforce peace, dit-il, a été fondée en im
Elle est présidée par M. Tatft. Ses îcées: Ia Les nation a
(1) Combattante.
(2) Législatrice.
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doivent régler, par négociations entr'elles, les ques¬tions litigieuses; 2° Si ces questions ne peuvent être ré¬glées de cette manière, en saisir un tribunal d'arbitragequj entendra la cause et en décidera d'après les faitset le droit : 3° Toutes les nations liées par un contrat^Société des Nations doivenjtJ entrer en guerre contre1 Etat qui aurait déclaré la guerre avant la fin1 desnégociations ; 4° Des conférences auront lieu pourétablir les règles du droit international sur lesquellesle tribunal arbitral fondera ses décisions.
, Au premier banquet de la Ligue, assistait le prési¬dent v/ilson qui a déclaré être d'accord avec la LieuePrmclPes généraux ; mais M. Wilson, ditM. H. Hait, va au delà de ces principes.La Ligue s'est attachée plus à frapper l'opinion qu'àmire du recrutement. Aujourd'hui les membres dela Ligue atteignent le chiffre de 25.000 ; 13 Etatsc'es ^^^-linis ont adhéré à son programme, ainsique 700 Chambres de Commerce. Pour la propagandela Ligue dispose de 400.000 dollars, plus 75.000 dollarsde la fondation Carnegie.
M. Jean Hennessy demande à MM. Hamiliton Hait etHenderson Wadhams s'ils pensent qu'une société doitêtre établie entre nations, chacune d'elle abandon-na?e-,U£nje' de sa souveraineté, ou* que l'arbitragesuffit. °

u• r^îvr Xi»ne Peu^ se concevoir que de trois manières,dit M. Hait.— La « Pax romana >, — (une nation impo¬sant par la force son hégémonie aux autres) ; L'Equili-£?*'e ' ^ higue des Nations. Les Etats-Unis sont par¬tisans de cette dernière paix par la société des na¬tions. Une preuve : le ministre de la marine améri¬caine a récemment réservé une demande de créditspour 1 avenir. C'est la Société des Nations a-t-il déclaré,qui fixera a part de coopération des Etats-Unis pourla llotte internationale. Le ministre de la guerre a faitdes déclarations identiques. JLes Etats-Unis sontprods a tous les sacrifices en hommes et. en argent pourque sod, établie à la fin dé cette guerre la Ligue desNations, qui mettra fin à toute guerre.Deux grands groupements, ajoute M. Hamilton HaitS occupent, en Amérique de la Société des Nations •Un groupement non officiel, la i League to enforce
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peace I et un groupe officiel dont Je chef est Je colonel
Houise. Ce groupement officiel recueille toutes les
suggestions qui lui viennent. Il est en relations
étroites avec: le groupement non officiel.
Les représentants de la a League to enfonce peace »

ont voulu se renseigner sur les idées des autres
groupements de l'Europe. C'est pourquoi ils. sont
venus en Angleterre et en France.
En Anigeterre, ils sont entrés en relations avec dés

groupements non officiels, comme celui de lord Bryce,
et une commission officielle instituée par M. Balfour
et dont on connaîtra bientôt les travaux. Ils ont été
heureusement surpris de constater que les groupe¬
ments américains et anglais étaient arrivés, sans se
consulter, à des conclusions à peu près semblables. Une
différence doit être notée : En Amérique, les parti¬
sans de la Société des Nations sont en majeure partie
des intellectuels, tandis qu^n Angleterre ils appar¬
tiennent plutôt aux classes populaires.
En France, interroge Ivl. H. Hait., que pense-t-on de

la Société des Nations ? Le Comité de M. Bourgeois
aura-t-il une grande influence ?
M. Martinet dit que l'état d'esprit en France n'est

pas, d'une façon générale, hostile au principe de la
Société des Nations. On ne sent qu'une réticence chez
certains : l'appréhension que nous ne soyons dupes de
notre idéalisme. Donc tout ce qui sera fait de protique
aura une répercussion immense.
C'est pourquoi, dit M. Aulard, le rapport Léon

Bourgeois produira un effeft considérable sur l'opinion
et,sur l'armée.
Et aussi, ajoute M. H. Guernut, sur le Parlement,

dont une forte majorité est partisan die "la Société dés
Nations.
M. Sicard de Plauzoles pense qu'au front l'opinion

est acquise à l'idée de la Société des Nations ; mais,
dit-il, cette opinion, comprimée par l'état d'esprit offi¬
ciel, ne peut se manifester. Officiellement, en effet,
l'idée de paix est regardée comme une trahison : qui
dit.,p,aâx dit socialisme et qui dit socialisme dit défai¬
tisme. Dans ces conditions, toute initiative de réalisa-
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tioii pratique qui viendra d'Amérique idiissipera cemalentendu et ce malaise.
M. Hamilton Hait reconnaît qu'il est compréhensi¬ble que la pensée d'une partie de l'opinion françaisepuisse être orientée dans" un autre sens que la penséeaméricaine, puisque la guerre se fait sur le territoire

français.
Pour nous, déclare M. Henderson Wadhams : La

Ligue- des Nations doit être une Ligue d'I^ooneurentre les Nations démocratiques. Elle suppose donc
ou la défaite de l'Allemagne ou la révolution en Alle¬
magne. Mais demande M. Aulard : Si l'Allemagneactuelle souscrivait aux conditions de la Société des
Nations — qui implique le désarmement — est-ce quecela ne constituerait pas une véritable révolution ?
Il faudrait alors, répond M. Wadhams, que l'Alle¬
magne souscrivît aux réparations des dommages de
guerre qu'elle a causés.
Sur la question de l'ébauche de la Société des Na¬

tions, MM. H. Hait etWadhams pensent que, dès main¬
tenant on pourrait demander aux Nations de l'Entente
de constituer un Comité interallié, chargé d'éiabiirles bases de cette Société. Mais il faudrait seulement
en établir les bases, car si la Ligue des Nations alliéesétait constituée de toutes parts, l'Allemagne considère^rait cette Ligue comme une force employée contreelle. M. Henri Guernut estime que cette ébauche
pourrait consister à tout le moins dans l'institutiond'un traité permanent d'arbitrage entre alliés.
La guerre, observe M. Aulard, est propice auxconcessions d'amour-propre. Tous, nous avons besoinde la Société des Nations. Faisons-la tout de suite.

Après la guerre, le besoin étant moindre, nous ris¬querions de l'oublier. Surtout, faisons-la très ouverte
pour que tous y puissent entrer. Et cela, disons-le au
peuple allemand.
M. Marins Moutet, répondant à MM. H. Hait etWadhams qui subordonnent l'institution de la Sociétédes Nations à la victoire de l'Entente sur l'Allemagne,leur demande si l'Amérique pense fermement que cettevictoire militaire est possible.
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Oui, répond M. Hamilton Hait. Nous vous enverrons

trois millions d'hommes. Si ce chiffre est insuffisant
noms vous en enverrons six millions. Si ce n'est pas
assez vingt millions. Nous ne vous demandons qu'une
chose : c'est de nous faire l'honneur de nous conduire.
Et M. Hait donne des précisions en tous points sur un
certain nombre d'inventions en train> notamment pour
la lutte contre les sous-marins.
En réponse à une autre question posée par M. Jean

Hennessy, M. Hamilton Hait déclare que la tendance
générale doit être évidemment vers le libre échange,
mais qu'en ce moment la suppression du tarif protec¬
teur serait difficilement admise par les Etats-Unis.
M. Ferdinand Buisson remercie MM. Hamiiton Hait

et Henderson Williams des explications qu'ils ont
données au Comité Central et do leurs déclarations
précises. H exprime le vœu qu'un contact étroit soit
gardé entre eux et la Ligue des Droits de l'Homme.
Il dit également un cordial merci à M. Lévy-Bruhl

qui a bien voulu servir d'interprète entre nos hôtes
américains et les Français qui ont assisté à cette séance
instructive.

Activité des Fédérations"'
Gironde.

— Octobre. — La Fédération, après avoir entendu -le.
rapport' du Comité Central sur l'affaire Malvy, exprime- sa
confiance au Comité Central

Activité des Sections
Ambérieu (Ain).

— 23 Juin. — Les membres de la section n'accorderont
leur confiance qu'aux parlementaires qui auront propagé,
voté et cherché à provoquer le Parlement et le Gouver-
(I) Prière à nos sections et à nos fédérations de nous

faire savoir toujours la date exacte des réunions où elles
ont émis leurs résolutions et leurs vœux.
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nement à prendre l'initiative de la constitution de la Sociétédes Nations dans un délai qui devra être limité et le- plusrapproché possible.
Arles (Bouches-du-Rhône).

— 4 août.. — La section émet les vœux suivants :
1" Que les décrets concernant la taxation ainsi que l'ar¬rêté du Préfet des Bouches-du-Rhône en date du 17 juillet1918 exigeant l'affichage des prix de vente dans les 'maga¬sins. halles, marchés, cafés et restaurants soient stricte¬ment appliqués dans la commune d'Arles, fermant ainsila porte à l'arbitraire des marchands en les obligeant àfaire connaître leurs prix en monnaie française et en mon¬naie anglaise, prix qui doivent être les mêmes pour tousles clients et notamment pour les soldats des armées alliéeshonteusement exploités dans certains magasins l 2° que larépartition des diverses denrées et substances soit faited'une- manière pius régulière, particulièrement en ce quiconcerne le pétrole, le sucre et les pâtes alimentaires quise vendent clandestinement à des prix exorbitants ; 3° quedes procès-verbaux soient dressés et suivis de sanctionsprévues par la loi contre les nombreux magasiniers quitrompent leurs olients sur lé poids de la marchandise ven¬due soit parce qu'ils y comprennent celui du papier depliage très épais, soit parce qu'ils ne délivrent que 120•grammes au lieu de 125, pour un quart de livre ; 4° qu'afinde remédier à la spéculation qui se produit sur les denréesde première nécessité par suite des prétentions excessivesdes producteurs et des nombreux intermédiaires, le gou¬vernement procède lui-même à la réquisition chez le pro¬ducteur et à la vente aux consommateurs, réalisant, .ainsi lapromesse du ministre du Ravitaillement : « Un seul ache¬teur, un seul vendeur : l'Etat. »

Auchel (Pas-de-Calais).
— 4 Septembre. — La Section proteste énergiquementcontre la condamnation de M. Malvy ; s'associe au ComitéCentral pour l'action à mener et blâme les 96 réactionnairesqui se sont mis au-dessus des lois en se proclamant sou-vera (p s et envoie en même temps au citoyen Malvy l'assu¬rance que la Section d'Auchel travailla à son prompt retourd'exil.
— 25 août. — La section à l'unanimité proleste contreles illégalités .dit; procès Malvy et s'associe- entièrementà l'action du Comité Cenlral. Elle décide d'envoyer auministre du ravitaillement une protestation au'sujet desabus constatés dans la vente des denrées alimentaires.
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Bagnères-de-Bigorre (Hautes-Pyrénées).
— 15 septembre. — La section invite le Comité Central

à lutter énergiquement contre les fortunes scandaleuses
acquises ou accrues du fait de la guerre.
Boulogne (Pas-de-Calais).
— Octobre. — La section émet le vœu suivant :
1° Que les instructions désignées sous le nom de » Sta¬

tuts des réfugiés » soient strictement appliquées ; que ne
soit pas tolérée l'ingérence des maires dans les droits re¬
connus à la seule Commission départementale pour l'obten¬
tion de l'allocation des réfugiés ; que les sanctions les plus
sévères soient prises contre les maires qui ne respectent
pas ledit statut et qui n'accueillent pas humainement les
réfugiés ou évacués.
Cannes (Alpes-Maritimes).

— 12 septembre. — La section, considérant qu'il est
injuste que pendant qu'une: catégorie do citoyens combat
et meurt pour l'idéal commun, une autre catégorie édifie
des fortunes du fait de la guerre, émet le vœu que, confor¬
mément au principe exprimé par le président Wilson dans
son discours du 14 mai 1918, et qui dit que nul ne devra
s'être enrichi du fait de la guerre, le gouvernement recher¬
che les moyens les plus efficaces pour faire rentrer au
Trésor public les fortunes créées ou augmentées pendant
la guerre, du fait de la guerre. La section vote des féli¬
citations au Comité Central pour son activité dans la lutte
contre toutes les illégalités et s'associe à lui dans sa pro¬
testation contre l'illégalité du jugement de la Haute Cour
dans 1e- procès Malvy. Èlle demandé que les diffamateurs
soient poursuivis.
Capdenac-Gare (Aveyron).

— Octobre. — La section proteste contre la condamna¬
tion inique qui frappe M. Malvy en même temps qu'elle
.jette la suspicion sur le patriotisme et le républicanisme
de la classe ouvrière. Elle demande au Comité Centrai de
ne pas perdre de vue la situation faite aux Yougo-Slaves
du camp de concentration de Graves, situation qui laisse,
encore à désirer

Ghambéry (Savoie).
— Octobre. — La section exprime sa confiance absohie

dans le Comité Central sortant, en approuve tous les actes
et Lui adresse ses plus vives félicitations pour son attitude
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pendant la guerre, en particulier pour avoir su défendreles libertés démocratiques et l'esprit républicain sans tomberdans l'excès et sans que son patriotisme éclairé puisseêtre mis en doute. Elle réprouve énergiquement les tenta-,tàyés de scission faites par un groupe d'extrémistes pourlesquels les imérêts de parti paraissent dominer l'intérêtnational. ■

Charavin.es (Isère).
— 21 septembre. — La/ section émet le vœu que lesfonctions publiques rétribuées soient attribuées de préfé¬rence aux victimes de la guerre .qui en auront les aptitudes.

Charenton-Saint-Maurice (Seine).
4 septembre. — La section, considérant que la condam¬nation du citoyen Malvy, ex-ministre, est une iniquité et unacte arbitraire, proteste contre cette décision et demandela poursuite du dénonciateur Daudet qui, par ses accusa¬tions tapageuses, a porté atteinte au moral du pays, com¬mettant ainsi l'acte le plus défaitiste contre la sûreté dela nation.

, /
Châteauroux (Indre).
29 septembre. — La section prie le Comité Centrald'intervenir auprès du Parlement pour que la loi sur la re¬cherche dé la paternité soit .appliquée .sans rétroactivité pos¬sible ; elle fait sienne la protestation du Comité. Central,dans l'affaire Malvy, et décide de .s'unir à la section die laLibre Pcnsô'e pour créer un Comité d'étude® et de vigilancerépublicaines.

Clamart (Seine).
— 21 septembre. — La section, considérant que dans unaussi grave problème que celui de la guerre, aucune chancede solution rapide et équitable ne dojt être écartée a priori,réclame l'acceptation en principe des propositions de con¬férences inter-belligérantes formulée par l'Autriche ; protesteénergiquement contre le procédé du Président du Conseilqui, de lui-môme, sans consulter le Parlement, répond à detelles propositions par une pirouette et une insolence.

Gogolin (Var).
— 14 septembre. — La section protesté contre l'arrêt dela Haute Cour dans l'affaire Malvy et demande qpe M. LéonDaudet soit poursuivi comme traître à la patrie et à laRépublique. Elle émet le vœu que les Alliés déclarent res-
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pensables le® gouvernements des pays dont les armées
se sont rendues coupables de crimes et de dévastations
inutiles ; et qu'eux et leurs sous-ordres soient punis confor¬
mément à la loi.

Colombes-la-Garenne (Seine).
; — 25 août. — La section, après avoir entendu Me Bar-
quisseaii, avocat, développer en toute liberté les arguments
qui, selon lui et ses amis, expliquent la nécessité de créer
un « Parti minoritaire » dans la Ligue, constate que les
raisons invoquées sont bien plus du ressort des groupe¬
ments politiques proprement dits que de la Ligue des

' Droits de l'Homme.
En effet, le rôle de celle-ci consisté' surtout dans une

surveillance constante de la stricte et légale application
des lois à tous les individus et à tous les partis sans dis¬
tinction.
En conséquence, la section, approuve le Comité ' Central

de ne pas avoir voulu préjuger de la culpabilité ou de
l'innocence des inculpés dans les différentes affaires sur
lesquelles s'appuyent les raisonnements des mécontents de
la LigueEpour accuser celle-ci de ne faire que de la bureau¬
cratie.
Tout en constatant que les événements actuels appellent

la plus grande vigilance de la part des républicains, la sec¬
tion croit que La Ligue des Droits de. l'Homme, constituée
par des citoyens professant les opinions politiques les
plus diverses et, par conséquent, jugeant lesdits événe¬
ments de façon plus ou moins différentes; ne peut que per¬
dre toute sa force morale en adoptant la ligne de; conduite
préconisée par le parti minoritaire dont les membres se
laissent diriger, en l'occurrence, bien plus par un esprit
socialiste dogmatique, que par un esprit républicain d'im¬
partiale justice.
En conséquence, la "section maintient sa confiance au

Comité Central, dont la ligne dé conduite est, avec raison,
basée sur un esprit de justice et non sur une quelconque des
tendances politiques du parti républicain.
Dieppe (Seme-Inférieure).

— 25 septembre. — La section émet le vœu que le gou¬
vernement recherche les moyens les plus efficaces pour
faire rentrer dans le trésor public les fortunes créées ou
développées scandaleusement du fait de la guerre ; — que
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les citoyens aptes à faire campagne et qui sont restés àl'arrière grâce à des influences coupable^, .soient versésdans Les formations de l'avant pour libérer les vieillesclasses ; — que les deniers publics soient mieux utilises,en particulier qu'on supprime dans certaines administrationsdes emplois inutile© à gros traitement.
Equeurdreville (Manche).

— 3 octobre. — La section émet le vœu que les gouver-
| nements alliés s'accordent pour organiser dès à présent laI Société des Nations; félicite le Comité Central pour l'ac¬tion incessante qu'il poursuit en vue de l'établissement de

: cette Société des Nations et fait un pressant appel à tousles républicains pour venir grossir le nombre des ligueurs\ de manière- à propager les principes, seuls capables d'êm-
\ pécher le retour du fléau qui- déshonore l'humanité.
Evaux (Creuse).

— 6 octobre. — -La section se rallie au vœu exprimé parla section de Pont-Audemer relatif aux profiteurs de la
guerre ; émet le vœu que les frais de guerre soient suppor¬tés par la fortune existant avant ou acquise depuis la
guerre et proteste contre les impôts de consommation quifrappent la classe ouvrière.
Faremoutiers (Seine-et-Marne).
— 11 août. — Le Président fait connaître que des mem¬bres de diverses sections parisiennes sont -en instance pourformer un groupement dans le but de combattre le ComitéCentral de la Ligue. Les membres de la section, à l'unani¬mité, se joignent au Comité Central pour protester énergi-quement contre des procédés semblables qui ©ont indignesd'une démocratie où la discussion est libre dans toutel'acception du mot.

Fontenay-le-Comte (Vendée).
— 12 septembre. — M. Emile Kalin parle devant un nom¬breux auditoire de «,1a Paix Wilson ».

Hommes (Indre-et-Loire).
— 29 septembre'. — La section proleste contre le juge¬ment de la Haute- Cour et invite le Comité Central à pour¬suivre l'œuvre de réhabilitation de M. Malvy.

Jonzac (Charente-Inférieure).
— 25 août. — La section .déclare adopter l'attitude et
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faire "siennes" les déclarations du Comité Central au sujet
du procès et du jugement de M. Malvy.
Landerneau (Finistère).

— 22 septembre. — La ©ection salue les armées- améri¬
caines, le président Wilson et nos soldats ; proteste contre
l'arrêt de la Haute Cour dans l'affaire Malvy ; demande 'que
le droit syndical soit reconnu à tous.
Le Creusot (Saône-et-Loire).
— Septembre. — La section proteste énergiquemetnt con¬

tre le jugement inique de la Haute Cour, rendu par les
96 sénateurs qui ont prêté leur concours à un coup de force,
sur les accusations du royaliste Daudet, dont le ministère
public avait rejeté les infâmes accusations.
Elle envoie au citoyen Malvy, victime de la réaction clé¬

ricale, son admiration pour la politique-' démocratique qu'il
a toujours mise en action.
L'Hay-les-Roses (Seine).
— 20 juillet. — Le président, M. Dispan de Floran, fait

une causerie sur a l'Indépendence day ».

Libourne (Gironde).
— 28 septembre. — La section approuve le désir du

Comité Central de rechercher si un déni de justice n'a pas
été commis dans le procès Malvy et émet le vœu que. dans
l'intérêt du pays, aucune agitation ne soit provoquée avant
la fin des hostilités.

Lyon "(Rhône).
— Septembre. — La section envoie ses félicitations au

Comité Central et le remercie pour sa' courageuse défense
du droit et des principes! de justice en toutes circonstances
et spécialement pour sa loyale manifestation dans l'affaire
Malvy. ,

Maisons-Laffitte (Seine-et-Oise).
— 25 août, — La section, après avoir entendu M". Emile

Pignot, sur les idées de la Ligue des Droits de l'Homme en
face des- problèmes posés par les événements actuels, ap¬
prouve la ligne de conduite suivie par le Comité Centrai
et se déclare décidée à faire l'union entre tous les républi¬
cains.

Malakoff (Seine).
14 septembre. — La section, après avoir enteïfdu MM.
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Nectoux, député et Emile Pignot, félicite le Comité Centralde son action dans l'affaire Malvy. Invite tous les républi¬cains à s'unir pour faire face aux menées réactionnairesplus audacieuses que jamais. Et décide de provoquer lacréation dans la région d'Un Comité de vigilance républi¬caine composé de tous les partis et de toutes les organi¬sations de gauche. Elle envoie au citoyen Malvy l'expres¬sion, de sa vive sympathie et l'assurance de son entierdévouement en la République Sociale,
Marquise (Pas-de-Calais).
— 29 septembre. — La section, considérant que lacalomnie continue. dont s'est rendu coupable « certain pro¬cureur du Roy » a risqué de jeter le désarroi et la démo¬ralisation chez nos soldats ; que le but de ces calomniesétait d'atteindre la République en déconsidérant ses minis¬tres, regrette que le calomniateur n'ait pas été traduit enjustice.

Mogador (Maroc).
— 6 ,août. — La .section demande au Comité Central d'agirpour que la question du vote des femmes soit reportée aprèsla guerre et soumise à un plébiscite. Elle émet les vœuxsuivants : « Que l'Etat limite les écoles dites libres et les

« remplace par des écoles laïques ; que le Congrès de 1918
« se prononce pour faire cesser les campagnes calomnieu-
« ses d'un certaine presse contre des inculpés ; qu'une aide
« plus grande soit apportée aux familles des mobilisés et
« que l'allocation soit due à toute famille de mobilisé qui en
« fait la demande ; que les élections de 1918 du Comité
« Central soient provisoires ét que les pouvoirs des élus.
« expirent à 1-a fin de la guerre. La section rejette la candi-
« dature de tout candidat qui ne serait pas partisan de la
« Société des Nations. »

Paris (VI* Monnaie-Odéon),
— 10 septembre 1918. — La section demande au Comité

Central de s'opposer aux violations des droits individuels
qui continuent à se commettre : affaires Caillaux, Péricat,Després, syndicalistes arrêtés à Saint-Etienne et des délé¬
gués ouvriers envoyés sur le front.
Moulins (Allier).

— Septembre. — La section proteste contre le jugementde la Haute Cour qui a violé le© garanties du droit et les
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principes de la Constitution, a usurpé une souveraineté
anticonstitutionnelle^, ei méconnu les intérêts de la démo¬
cratie. Elle proclame la nécessité pour tous les républicains
de s'unir pour défendre contre la réaction les intérêts de
la France et les principes de la République,
Oyonnax (Ain)..
— Septembre. — La section proteste contre le procès

de tendances qui s'est terminé en plein arbitraire et en
pleine illégalité par la condamnnation de Malvy, se rallio
à l'ordre du jour de protestation volé par le Comité Cen¬
tral de la Ligue, souligne combien la prétendue Union Sacrée
a permis les efforts réactionnaires et combien les républi¬
cains ont été dupes de la méthode qui a permis aux cléri¬
caux de s'installer en maîtres dans les administrations,
dans les hôpitaux surtout ; l'avenir dé ln République et nos
libertés si chèrement conquises ne seront sauvegardées que
si tous les républicains se montrent prêts à tenir tête aux
ennemis de l'émancipation matérielle et morale de l'huma¬
nité.
Paimpol (Côtes-du-Nord).

— 22 septembre. — La section envoie à tous les soldats
alliés l'hommage de son admiration et de sa reconnaissance.
Paris (XV° arrondissement).
Nous avons le regret d'apprendre à nos collègues la

mort de notre collègue Dardet, trésorier de la section du
XVe arrondissement. Ses obsèques ont eu lien le 27 août
au milieu d'une nombreuse affiuence d'amis.
Paris (XVIIe arrondissement);.

— 8 octobre. — « La section émet le vceu que l'entrée de
M. Ruyssen dans le Comité Central soit envisagée lors du
prochain renouvellement partiel. »

paris (XVIir ; Orçuides-CarriereSrClignancotmt),
— 9 •oqli.obre, La section rappelle que les oondi-

». lions de paix énoncées par le Président Wilsop sont en
parfait accord avec l'ensemble des membres de la Ligue
des Droits d'e l'Homme et invite le Comité Central à en¬
voyer une adresse au Président Wilson pour le féliciter
et l'encourager à persévérer dans sa manière dé voir pour
l'établissement d'une paix fondée sur la Justice et le Droit.
Paris (XX* arrondissement).

— Octobre, — La section prie le Comité Central de s'in-
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former si la note publiée par certains journaux relative¬
ment à des représailles d-ont seraient victimes des pri¬sonniers ennemis est officielle. Dans l'affirmative, elledemande au Comité Central de .protester. Elle engage le .Comité* Central à intervenir en faveur des syndicalistes d.eSaint-Etienne détenus à

. Clermont-Ferrand qui n'ont pasobtenu, malgré les promesses faite®' le régime auquel ils
ont droit.

Paul-Oloron (Basses-Pyrénées).
— 2 octobre. — La section proteste contre les formes ifré-

gulières dans lesquelles le jugement de la Haute Cour a été
rendu et se réserve d'évoquer à nouveau l'affaire Malvyquand les circonstances le permettront.

Pech-David (Haute-Garonne).
-r- Octobre. — La section demande pour M. Caillaux ou

l'élargissement ou des juges et pour M. Malvy la levée, de
3a peine du bannissement et des poursuites contre» M. Léon
Daudet.

Poitiers (Vienne).
— 25 Août. — La section émet le vœu :
Que le Comité Central de la Ligue agisse vigoureuse¬

ment auprès du Gouvernement pour qu'il défende la Répu¬blique et prenne les mesures que commande l'intérêt natio¬
nal contre les calomniateurs capables de jeter le troubledans le pays par des accusations non fondées, qui attei¬
gnent, par delà les individus, les institutions elles-mêmes.
Le secrétaire- fait un compte rendu sur la -situation morale

et financière de la -section qui, reconstituée en mars der¬
nier, compte actuellement 160 membres-.

Presqu'île Guérandaise (Loii'c-Inférieure).
— 8 septembre. — M. René Besnard, ancien ministre, fait

une causerie sur la Ligue. Ses auditeurs lui font îe plus {chaleureux accueil:

Rennes (Rle-et-Vilaine).
26 août. — La section s'associe au Comité Rennais

d'Entente et de Défense Républicaine, pour voter une mo¬
tion protestant contre la condamnation de M. Malvy, deman¬
dant la mise en accusation de Léon Daudet, et dénonçant
le danger d'une extension des pouvoirs du SênaL



Saujon (Charente-Inférieure).
— l°r septembre. — La section donne une conférence où

M. Emile Kahn prend la parole sur « la paix Wilson ».
Saint-Gyr-l'Ecole (Seine-et-Oise).

-- 18 septembre. — La section s'associe au Comité Cen¬
tral dans sa protestation contre les illégalités du jugement
de la Haute Cour dans l'affaire Malvy.
Saint-Fleur (Cantal).

— 6 octobre. — La section adressé ses félicitations aux
vaillantes armées de la République et des Alliés ; elle fait
appel à la bienveillance des Pouvoirs publics afin que le
plus grand nombre possible d'emplois soit réservé aux
mutilés de la guerre.

Saint-Gratién (Seine-et-Oise).
— Octobre. — La section demande au Comité Central

d'intervenir auprès des neutres et de la Croix-Rouge pour
l'amélioration du sort de nos prisonniers'; proteste contre
le fait que des insignes religieux encadrent le numéro du
5° régiment de cuirassiers ; prie le Comité Central d'inter¬
venir auprès du ministre de l'Instruction publique pour que
l'enseignement laïque soit rendu possible par la suffisance
du personnel, l'application des lois de fréquentation, la
mise en sursis des maîtres du service auxiliaire, la refonte
totale des programmes dans un sens pratique, et demande
au Parlement de donner à ces fonctionnaires un traitement
digne d'eux et égal à celui des fonctionnaires de même ins¬
truction.

Saint-Fons (Èhône).
— 5 Octobre. — La section proteste contre les déplace¬

ments d'office des citoyens Calzau et Guminal et approuve
le Comité Central dans ses résolutions relatives à l'affaire
Malvy.
Tarare (Rhône).

— 8 septembre. — La .section estime que la « Société des
Nations » doit être constituée après la paix seulement, cette
dernière étant sortie d'ûn arbitrage qui lui donnera sa base
juridique
Thouars (Deux-Sèvres).

— 10 août. — La section, reconnaissant et respectant tous
les droits des minorités, .exprimant sa sympathie pour celles,
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nécessaires, qui se font créatrices de progrès, regrette quedes citoyens croient devoir tenter de créer au sein de- laLigue un groupe autonome, étranger à ses règles.Elle espère que les quelques collègues promoteurs decette innovation abandonneront une erreur qui peut êtrefuneste aux destinées de l'association en même temps qu'auxDroits dont la Ligue s'est constituée la gardienne vigilame,et qu'ils renonceront à un acte en opposition absolue avecles statuts que tous doivent respecter.La section ne reconnaît pas comme fondés et justes lesgriefs faits par le Comité d'initiative- au Comité Centrai dela Ligue,

) Il lui parait, au contraire, que l'action du Comité Centraln a jamais été plus clairvoyante, active et puissante quedurant ces dernières années, et elle se plaît, en cette cir¬constance, a adresser son témoignage de confiance et desolidarité aux membres éminents et dévoués qui assurentvolontairement, dans des conditions aussi difficiles, la lourdecharge de représenter et de diriger la Ligue des Droits del'Homme dans les voies tracées par les Congrès.
Toulouse (HautenGaBomie).
™ 19 août. — Les ligueurs adressent, leur salut respectueuxaux soldats du droit et de la liberté. Considérant que laLigue, tout en s'abstenant de participer aux querelles despartis, ne saurait rester indifférente aux questions intéres¬sant la vitalité même et les principes de la République :S associent sans réserve aux prolégations du Comité Cen¬tral contre la prétendue solution de l'affaire Malvy par lejugement politico-judiciaire de la Haute Cour ; protestentcontre la prétention exorbitante d'une assemblée élue par lesuffrage restreint de s'élever au-dessus des lois, de pro¬clamer sa souveraineté en matière judicaire au mépris dela .séparation des pouvoirs, de juger en marge du Code etde la Constitution ; demandent des. poursuites contre le ca¬lomniateur- Daudet pour accusation sans preuve et détour¬nement de documents intéressant la Défense nationale ;demandent la réunion de la Cour de Justice pour juger lesanciens présidents du Conseil qui se sont déclarés solidairesde Malvy ; réclament toute la lumière sur les fautes com¬mises par les militaires aussi bien que par les civils, notam¬ment par ceux qui avalent prévu une guerre de troissemaines ; ceux qui après Torres-Vedras, Tchataidja,
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Moukdenj Sébastopol, etc., ignoraient la guerre, de tran¬
chées ; ceux qui sont responsables du désastre de Charleroi
et des récentes surprises ; ceux«qui, hypnotisés par la loi de
trois ans, avaient négligé d'organiser les réserves ; ceux
qui avaient confié à des sous-ofticiers, chefs de patrouille
lé plan d'attaque du Chemin-des-Dames, etc. ; décident d'in¬
viter lés élus à veiller au maintien de la Constitution et au

respect dés principes démocratiques violés par le jugement
du Sénat.

— 30 septembre. — La section dénonce comme principale
cause, de défaitisme les abus et injustices maintes fois signa¬
lés à l'attention des pouvoir® publics, notamment la spécu¬
lation et l'accaparement dont sont victimes à la fois le pro¬
ducteur paysan et le consommateur ouvrier, et le petit em¬
ployé, les insuffisances de certains salaires ou traitements,
en particulier des employés de l'État et des fonctionnaires
municipaux ; appelle' l'attention du Comité Central et des
pouvoirs publics sur la situation misérable des retraités des
chemins de fer et des administrations de l'État ; dénonce
l'inanité des mesures prises pour atteindre les bénéfices de
guerre et le boycottage systématique de l'impôt sur le re¬
venu dont la conséquence est l'aggravation des impôts indi¬
rects, iniques et honteux.
Touvefc (Isère).

— Septembre. — La -section émet le vœu que tous les
républicains du canton réunis en section centralisent toutes
les indications utiles sur lés méfiées réactionnaires dans la
région.
Valence (Drôme).
— Septembre. -— La section s'élève âVêc vigueur contre

le vesdicl dé la Haute Cour qui a frappé illégalement le
citoyen Malvy. Le citoyen Malvy ayant été reconnu innocent
de tous les Chef® d'accusaiion, il était de toute justice de
l'acquitter purement et. simplement et de poursuivre son
accusateur, La section demande que le gouvernement ne
tôlère pas plus longtemps la propagande abc-minable qui
se fait ouvertement contre le régime républicain.
Vals-la-Bégu.de (ArdôClie).

6 octobre. — La section estimant que le moment
est mal choisi pour jetêr là discorde dans les rangs de la
Ligue, désapprouve le groupe qui s'intitule « minoritaire » ;
accordé sôfi entière cohfiâftce auî candidats présentés pâr
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le Comité Central. Elle proteste contre la condamnation de
M. Malvy.
Vannes (Morbihan).
La section, considérant l'énormité des dépenses de l'Etat

en vue de la guerre ; considérant, que le peuple est parti¬culièrement choqué de la vie facile et dorée de certains
citoyens de l'arrière, émet le vœu que les dépenses publi¬
ques soient régies avec plus de sévérité, non seulement en
ce qui concerne le budget de l'Etat, mais ceux des dépar¬tements, des communes et des établissements ; que notam¬
ment soient revisées les dépenses non obligatoires et ne se
rapportant pas à la guerre, telles que les indemnités aux
fonctionnaires principaux, frais de tournées, frais de bu¬
reau, etc.., avantages matériels (automobiles) et les sub¬
ventions à certaines sociétés ; que les départements et Les
communes soient invités à verser à l'Etat, pour les dépensesde guerre, tous les excédents disponibles.
Comme conséquence, qu'en aucun cas les crédits pourfrais matériels (bureau, • etc.) ne puissent être alloués en

bloc ou à forfait.
(Les sections de Lorient, Auray eï Hennebont ont émis le

même vœu.)

NÉCROLOGIE
Pascal Ceccaldi

Aux obsèques de M. Pascal Ceccaldi, député de
l'Aisne, notre collègue M. Marins Micxutet, secrétairedu Groupe interparleimentaire de la Ligue des Droits
de l'Homme, a prononcé les paroles que voici : *

Messieurs,
Le Groupe Parlementaire de- la Ligue française des

Droits de l'Homme et du Citoyen doit, apporter sur la tombe
de Pascal Ceccaldi son tribut de regrets et d'hommages.
Notre Ligue est une grande « amitié » dans laquelle s'ai¬

ment fraternellement des hommes qui partagent une même
foi et qui sont unis par les mêmes luttes.
Ce sont donc d'abord nos regrets que nous dirons, mêlant

nos larmes à celles-de tous ceux qui le pleurent. 6e coup
funeste endeuille nos cœurs fraternels : il est parti trop
vite et trop tôt, ne laissant à notre affection que son sou-
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venir ot la consolation d'avoir vu tout ce concours d'amis
l'accompagner, et surtout, cette foule des modestes et des
humbles, de vous tous, hommes du peuple, qui l'aimiez
tant et vers lesquels il allait, toujours les mains tendues
dans son geste accueillant et familier.
Déposons la palme de notre hommage, disons notre fierté

de l'avoir compté parmi les nôtres.
Il fut ardent, brave et fidèle, ainsi dans notre Parlement

l'a-t-on admirablement défini. -

Ardent, il vécut avec passion : ni sceptique, ni pessimiste,
il croyait h son action. Il jugeait -la vie bonne, il la voulut
meilleure pour les autres, et ce sentiment le dressa contre
toutes les forces mauvaises d'oppression.
Sa bravoure! N'est-ce pas déjà une figure de légende,

un preux, un paladin que nous ensevelissons de nos mams
pieuses ; un chevalier qui donna tant de rudes coups, mais
qui sut en recevoir- de pareils, jusqu'au jour où il fut ter¬
rassé par ce coup funeste du destin qui le coucha sournoi¬
sement au détour de la route.
Fidèle, il résumait en cette, qualité toutes- celles qui le

faisaient vivre et il est mort de -sa fidélité.
Et maintenant, ne le voyez-vous.pas se dresser devant

nous pour nous dire l'enseignement qui sort de sa vie et
de sa mort et pour nous dicter comme règle de conduite
celle qui fut la sienne ? Je la résume en plaçant dans la
bouche de ce laïque la parole de l'Evangile :

« Parle pour celui qui est muet et pGur lés droits de
tous ceux qui vont périr. »

Réponses à quelques questions
D. — Quelles sont les « conditions inacceptables »

que le Gouvernement aurait faites aux manifestations
en Vhonneur de Wilson ?
R. — Que les organisateurs demandent et obtiennent

l'assentiment de M. Wilson.
Or, les organisateurs ont pensé : 1° que M. Wilson

n'avait pas la responsabilité de l'ordre dans notre pays
2° qu'on ne pouvait mettre' M. Wilson dans l'obliga-
liom- délicate, ou- d'accepter, .otu de refuser d'être aecla-
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mé. Ce sont des hommes is&ges. Ils ont renoncé à leurmanifestation.
D. — Pourquoi ta Ligue des Droits do l'Hommen'était-elle pas représentée le dimanche 24 novembreà la manifestation de lAlsace-Lorraine ?
R. — Le fait est inexact. Le rendez-vous des li¬

gueurs était 22, avenue Wagram.
D. — Des journaux vous attaquentt dénaturant, faus¬sant vos résolutions. Pourquoi ne répondez-vous pas ?R. — Sauf à 1& Libre Parole, à l'Action française oufeuilles semblables, et quand le fait en vaut la peine,nous répondons. Mais tous les journaux n'insèrent pasnos réponses, car tous les journaux ne sont, pas debonne foi. Devons-nous leur faire des procès qui vien¬dront au rôle dans un an ? Nous nous préoccupons demodifier la loi sur ce point. Tout le monde en pro¬fitera.

On nous écrit :

D. — Pourquoi, au lendemain de l'armistice, avez-
vous félicité le maréchal Foch et M. Clemenceau ?
On nous écrit d'autre part :
D. — Pourquoi n'avez-vous pas félicité M. Clemen¬

ceau et le maréchal Foch ?

MEMENTO BIBLIOGRAPHIQUE
— Mme Genina Clapier.- La Serbie légendaire, (Paris, De-lagrave, i vol. in-i8). — Mme Genina Clapier a voulu nous

faire connaître les plus belles légendes de la Serbie ; elle lesrésume en de courts poèmes, les uns en prose, les autres en
vers, et la prose de Mme Genina Clapier est mieux rythmée,parfois, que ses vers. Les légendes contées sont celles d'un
peuple héroïque, âpre, malheureux. On lira avec intérêt le
livre de Mme Genina Clapier ; et, quand on l'aura lu, on
connaîtra les Serbes mieux qu'on ne faisait auparavant.

A. F. H.
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— Nous avons reçu dé là Bibliothèque Larousse, les trois
premiers tomes des Œuvres choisies de Shakespeare. C'est
M. Georges Robbâ qui a écrit les notices et la traduction, qui
est loùt près du texte, en restant française avec élégance,
(i fr. 50 le tome, plus la majoration d'usagé dé 30 %).
— C'est encore de la Bibliothèque Larousse, que nous vien¬

nent les Œuvres choisies, tout à fait bien choisies, de Ron¬
sard. M. Gauthier FerrièreS, a mort pour là France jq est
l'auteur de là notice et des trop rares annotations.
— Toutes les résolutions, tous les documents du Parti socia¬

liste-de juillet 1914 à fm 1917, sont réunis dans un volume
que VHumanité publie. Nous ne saurions trop en recomman¬
der la lecture. Devant les textes nus et authentiques, tout
homme de bonne foi, ami ou adversaire, ne peut avoir qu'une
pensée : Le Parti socialiste* au premier rang des combat¬
tants* a défendu à la fois la Fiance et la République, qui, à
ses yeux* ne font qu'un ; il a voulu maintenir la nation et
préparer, dans les seules conditions dîi elle peut renaître, la
résurrection de la vie nationale ; les événements ont évidem¬
ment. influé sur son action1 : dans l'ensemble, elle demeure
nette, réctiligne, continue, tout à l'honneur de ceux qui, î»
travers': bien des difficultés, l'ont courageusement inspirée.
(Le Parti socialiste, la guerre et la paix, 4 fr.).

H. G.
— Un humoriste moraliste, pages choisies de Paul Stap-

fer. {Fischbacher, 1 vol. 3 fr. 50). — Le titre même de cet
ouvrage perpétue le malentendu avec soi-même dont Paul
Stapfer a été la victime. Il se croyait un humoriste, ii ne
l'était à aucun degré. Moraliste, oui, ce critique subtil,et dé^
licat, cet humaniste passionné des Belles-Lettres l'était au
plus haut point, de toute son âme grave, de toute sa haute
et pure conscience, de tout son courage civique que nul ici
n'a oublié. Le malheur est qu'il ait mis comme une coquet¬
terie h cacher ses vertus derrière ce masque d'humourisme
qui lui allait si mal. Faut-il y chercher la raison d'une cer¬
taine injustice à l'égard de son œuvre littéraire, dont il se
plaignait avec une candéur si touchante ? Peut-être bien. Il
en faut si peu ! Mais ces Pages choisies, trop bien choisies,
forment un recueil du plus vif intérêt, et valent d'être lues.

— Quelle étrange histoire!... par Jean Galmct. (.Editions
et Librâirié, 40, rue de Seiné, 1 vol. 3 fr. 50). — Une étràrige
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histoire, en effet, où l'on sent palpiter le cœur innombrablede la mer, la vie ardente et mystérieuse de la forêt tropi¬cale, une histoire d'amour et de mort, une.histoire de rêve et
de cauchemar, improbable et merveilleuse. M. Jean Galmotest un incomparable évocateur. A. W.
— L'organisation de la police, par Henri Chardon, 2 fr.Ed. Bossart., Paris. — M. Henri Chardon est un de nos

plus courageux et pénétrants observateurs sociaux ; rien de
ce qu'il écrit n'est négligeable: c'est un bon théoricien et aussi
un citoyen toujours en quête d'une réforme. Il né se con¬
tente pas d'écrire, il agit : présentement, il essaie de mettre
en action quelques-unes de ses idées, aux Travaux publics.Juriste savant, amateur d'idées générales, il a su joindre
avec talent à un esprit critique, toujours inquiet, un spnstout à faire rare de ila construction.
A juste titre, M. H. Chardon demande que la directionde la Sûreté générale soit attribuée au ministère de la jus¬tice : en effet, que ce soit la même administration qui soitchargée de la recherche des coupables, de leur jugement,1enfin de l'exécution des peines. Ce sont ':là les trois élé¬

ments indissolubles d'un ministère de la sécurité générale.Point de police sans magistrats : sinon arbitraire ; point detribunaux ignorant l'exécution des peines : sinon répressionabstraite et flottante. Recherche et punition des coupablesdoivent dépendre d-es mêmes principes de publicité etd'honneur.
— La bataille économique de demain, par Victor Boret

(1 vol. in-18, 3 fr. 50, Payot, éd., Paris.) — Ce livre, dontle succès n'est pas épuisé, ne tire pas tout son succès de
la personne de son auteur, notre grand panetier national :
il a une valeur propre. Nous serons toujours heureux, admi¬nistrés avides d'ordre, d'avoir pour gouvernants des hommes
qui entendent soumettre leur action publique à des direc¬tions doctrinales. Certes, nous n'entendons .pas dire par là
que nos gouvernants doivent être des doctrinaires, c'est-à-dire des esprits logiciens à l'excès ! Mais nous voulons
dire qu'ils doivent être des observateurs réfléchis : de la
phase politicienne et empirique, il y a lieu de passer enfin,à une phase expérimentalej. Le gouvernant doit savoir
faire des hypothèses, les essayer, puis observer ; et des
idées sont évidemment nécessaires pour relier ces diverses
démarches de l'esprit.
Nous avons aimé lire sous la plume d'un ministre "les
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lignes, directement inspirées par la tradition claudè-bernar.
dienne : a Si j'ai résolu d'écrire, c'est que je ne sépare
pas la réflexion intérieure de l'action. »
Autre pensée digne d'être méditée : M. Boret écrit que ce

n'est pas au Parlement, aux pouvoirs publics seuls qu'il faut
demander l'œuvre de réorganisation rendue nécessaire par

'

les circonstances : l'œuvre destinée à tous# doit être entreprise
par tous. Nous avons aussi aimé qu'il n'ait pas la supers¬
tition des prétendues « élites » et des gens haut placé : que
de médiocres se glissent dans les groupes gouvernants « dont
la foule, écrit avec une belle amertume M. Boret, attend
les gestes, avec "respect et comme à genoux, pour y confor¬
mer les siens. » Il écrit encore : <c II faut modifier le mot
du moraliste et dire que Dieu montre bien le mépris dans
lequel il tient les « grandes places » par le choix de ceux à
qui il les départit. »
Voilà des mots d'honnête homme, à la manière du répu¬

blicain La Bruyère.
— Le conflit de l'autonomie nationale et de l'impéria¬

lisme, par Gaston Richara (i vol. in-i8, 2 fr. 50, Giard et
Brière, éd. Paris).#— Dans ce livre, dû à la plume d'un so¬
ciologue très apprécié, on nous montre que la guerre ac¬
tuelle tire sa véritable origine d'un « conflit interne entre
une tendance démocratique commune à l'Allemagne et aux
autres nations modernes et un parasitisme aristocratique qui
est proprement prussien ». Si la guerre est le résultat d'un
tel conflit, il s'ensuit que la paix ne pourra être durable
que s'il est résorbé par un régime juridique international
rattaché au principe de 1' « autonomie nationale » ; l'au¬
teur demande que la communauté internationale soit soumise
aux lois constitutionnelles et morales auxquelles chaque,
membre de la communauté est déjà soumis.

Ces idées ont l'entière sympathie de la Ligue des Droits
de l'Homme.

— La France hier et aujourd'hui, par L. Jerrold, tra¬
duit de l'anglais par M. du Genestoux (i vol. in-18, 3 fr. 50,
Hachette, éd., Paris). — Ce livre est un recueil d'articles,
au cours desquels le correspondant parisien du Daily Tele-
graph étudie l'esprit français, l'armée, les travailleurs, les
femmes, les jeunes, etc. A nôter cette phrase : <c Ceux qui
connaissent la France, savent qu'il n'y a pas de nouvelle
France, qu'elle n'avait pas besoin d'être régénérée par la
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guerre. Il &'v â eu ai miracle, ni Jeanne d'Arc dans cette
guerre. »

Sage pensée, d'un homme raisonnable : mais, si sage et siraisonnable, pourquoi avoir demandé une' préface à M. Mau¬rice Barrés, qui a laissé écrire dans YEcho de Paris tantde sottises sur le miracle de la Marne et Jeaime d'Arc ?Après tout, cette demande n'est peut-être qu'une démarchede l'humôur britannique...
— La poLiTIque et les affaires, par Biard d'Aunet(i vol. Îfi-î8,_ 4 fr„ Payât, éd., Paris.) — M. Biard d'Aunetest un esprit intéressant ; il sait observer, se souvenir etdériiontrér. Son précédent livre : Pou.r remettre de Vordredans la maison, fut justement apprécié. Cela ne veuf pasdire que M. Biard d'Aimet représenté les tendances lesplus spécifiques de la France ; on' peut même oser dire

qu'il est aveugle à quelques-unes : mais il est sincère, animé
par les meilleures intentions ; on sent l'honnête homme
sous lé partisan ; et c'est cela qui est précieux, infinimenthonorable et respectable.
M. Biard d'Aunet n'est pas démocrate ; les formules su¬

perficielles par lesquelles il croit condamner un mouve-
ment qui a eu' ses premiers agents, sous nos rois et leurs
légistes, enlève de la sérénité aux pages au . cours. desquel¬les il essaie de reconstruire. Il croit, par exemple, qu'unedes caractéristiques de l'esprit démocratique, c'est de « s'ar¬rêter à la surface des choses <». M. Biard d'Aunet croit-ilvraiment que nos rois et leurs ministres allaient toujoursau fond des choses ? La démocratie mérite des reorochesdans la mesure où elle reste régalienne ; voilà le fait ; maissi reproehable soit-elle, nous ne saurions cependant vivre*aujourd'hui, en dehors du milieu de liberté qu'elle constitueessentiellement. C'est l'aboutissement de longs efforts ; per¬fectionnons, mais sans diminuer notre liberté. Nous sommes
au début d'un vrai régime de démocratie ; et c'est à nous à
organiser le contrôle civique, la représentation des intérêts,une administration expérimentale pour lui donner son uti¬
lité, cette profondeur de pensée et de volonté qui manqueencore à ses jeunes efforts, à ses velléités contrariées par tâiltd'esprits plus habitués à regarder le passé qu'à chercher àpressentir l'avenir.
Là plupart de nos théoriciens reconstruisent avec leursidées propres, en élevant àu rang de la nécessité leurs pré¬férences oU leurs regrets, atf liêd dé chercher à assëmbîer

/
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les faits actuels pour-en faire un tout cohérent, sans vaines
abstractions régressives ou trop anticipatrices.
-r- I,a France agricole et la guerre, par le pr G- Ghau-

yeau, sénateur de la Côte-d'Or, (i vol. in-jS, s. p., Baif-
lière, éd., Paris). — C'est tout le problème agricole qui est
examiné dans ce livre, fait avec force, par un homme bien
au courant des choses de la terre. On ne saurait résumer le
livre qui traite tour à tour, méthodiquement, des amélio¬
rations foncières (remembrement, associations syndicales, cré¬
dit agricole, cadastre), et de ]a culture mécanique. Dans une
troisième partie, examen des questions soulevées par les
forets et le6 prairies.

— Organisons-nous. Solution des problèmes d'après-
guerre, par Lucien Desliniéres et A. Fastout (i vol. in-i8,
2 fr., Giard et Brière, éd., Paris.) C'est par l'Etat que
les auteurs entendent réorganiser la France ; mais nqn point
par l'Etat ancien, bureaucratique et inerte, mais par un
Etat vivifié par l'action privée. Le Turgpt auquel ils se
réfèrent est M. Clémentel, l'honorable ministre du com¬
merce, qui a dit, le 29 mars 1917, h la Chambre : « Il faut
que les industriels, petits et grands, se groupent non plus
en cartels dominateurs, mais en plein accord avec l'Etat
pour donner, en même temps que la prospérité à leur indus¬
trie, le meilleur prix possible aux consommateurs »
— Les Alsaciens-Lorrains contre L'Allemagne, par flo

rerît-ïvîatter (* vol. gr. in-89, 5 fr,, BergetrLevrault, éd.,
Paris et Nancy). — Le directeur de l'Alsacien-Lorrain de
Paris aura beaucoup fait pour son petit pays : son journal
a groupé tous les Alsaciens-Lorrains en dehors de toute idée
confessionnelle" ou politique, ce qui est un miracle 5 il aura
également servi à faire bonne garde autour de grands
et beaux souvenirs. C'est dire l'intérêt d un livre signé par
*M. Florent-Matter, bon soldat h l'avant, bon citoyen à
l'arrière, après son retour des tranchéc-s.

Ce n'est pas à dire que M. Florent-Matter et nous, nous
ayons des idées politiques communes ; sur bien des points,
sans doute, différerions-nous ; mais ce qui nous paraît supé¬
rieur à une pleine sympathie politique, c'est la générosité
civique. la bonne foi et l'ardeur pour le bien public ; et ce
sera toujours une grande joie pour un ligueur de signaler
des sympathies morales de ce genre, car elles sont le vrai
lien entre les honnêtes gens, les voies qui nous permet-
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